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1.



INFORMATIONS GÉNÉRALES



1.1. Pays bénéficiaire République de Guinée.



1.2. Pouvoir adjudicateur L’Ordonnateur National du FED en République de Guinée, le Ministre d’Etat chargé de l’Economie et des Finances.



1.3. Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire La Guinée a connu une crise sociale et une instabilité politique entre 2001 et 2010 qui ont fragilisé les capacités nationales dans de nombreux secteurs clés de gestion du développement. Aussi, l’Indice de Développement Humain (IDH) en Guinée était tombé à 0,344 en 2011 classant le pays au 178ème rang sur 187. Le premier président guinéen démocratiquement a été élu en 2010 et des élections législatives ont eu lieu le 28 Septembre 2013. Sur la base des données du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 1996, la République de Guinée possède une population estimée en 2012 à 11 300 000 habitants. Elle est caractérisée1 par un taux de croissance élevé (3,1% par an), une proportion élevée de jeunes (45,5% de la population totale a moins de 14 ans, l’âge médian étant de 18,6 ans), une fécondité élevée (taux brut de natalité de 36,6‰ et indice synthétique de fécondité de 5,7 enfants par femme qui n’a pas changé de 1983). 35% de la population vit en zone urbaine, et la ville de Conakry concentre 20% de la population totale du pays. Le taux d’urbanisation est estimé à 4,3% pour la période 2010-2015. Le taux net de scolarisation est de 46,6% pour les garçons contre 40,8% pour les filles). Le PIB de la Guinée est de 461 USD par habitant. L’agriculture, la pêche et l’élevage représentent 25% du PIB, le secteur minier 14,5%, les autres industries 26,5% et les services 34%. Des développements sont attendus dans le secteur minier qui, avec la bauxite/alumine et plus marginalement l’or et le diamant, assure déjà 85% des exportations du pays. Les services publics de base2 (eau, électricité, transport) sont irrégulièrement assurés et vont nécessiter des investissements lourds, notamment dans le secteur électrique où le barrage hydroélectrique de Kaleta d’une capacité de 240 MW et d’un coût de 525 M USD est actuellement en construction sur financement chinois. Le concessionnaire du port de Conakry a entrepris les travaux d’extension du terminal de conteneurs de ce port. La République de Guinée est engagée dans l’initiative PPTE (Pays Pauvres Très Endettés) et elle a atteint le point d’achèvement en 20123. Elle a obtenu un allègement de sa dette de 2,1 milliards de dollars ce qui représente une réduction de 66% du futur service de sa dette extérieure sur une période de 40 ans. Bien qu'étant le premier exportateur mondial de bauxite et disposant de l'une des plus riches réserves en minerai de fer du monde, plus de la moitié des 11,3 millions d'habitants de la 1



Sources : Guinée Enquête Démographie Santé 2005 – EDSG III Seulement 20% des ménages Guinéens disposent de l’électricité tandis que 13 % des ménages urbains et 50 % des ménages ruraux ne consomment pas de l’eau potable. 3 En juin 2011, sur les 10 indicateurs retenus comme déclencheurs du point d’achèvement de l’Initiative PPTE, six ont été atteints. Il s’agit des indicateurs relatifs à l’amélioration de la base de données sur la pauvreté, la mise en place d’un cadre réglementaire pour les Institutions de micro-finance, la publication du rapport annuel de l’Agence nationale pour la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption (ANBGLC), l’amélioration du taux brut de scolarisation au primaire, le recrutement annuel de 1500 enseignants, l’amélioration du taux de couverture vaccinale au DTC3 dans le lutte contre les maladies cibles du PEV. Les quatre indicateurs qui n’ont pas été atteints concernent la mise en œuvre satisfaisante du DSRP, l’audit des grands marchés publics, l’amélioration du taux des consultations prénatales et la Facilité de réduction de la Pauvreté et de la Croissance (FRPC) qui n’a pu être finalisée en raison du coup d’Etat de décembre 2008. 2



2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence



Page 2 sur 64



Guinée vit sous le seuil de pauvreté. Ainsi, l’incidence de la pauvreté au niveau national, qui était de 49,6% en 2002, est passée à 55,6% en 2012 (64,7% en milieu rural et 35,4% en milieu urbain). Conséquence visible de cette pauvreté, 35 % des enfants âgés de moins de cinq ans souffrent de malnutrition chronique, dont 15 % de forme sévère. La Guinée Forestière, zone géographiques d’appui du PASA, enregistre un ratio de pauvreté de 66,9 % alors qu’elle était la région la moins pauvre en 1994. Cette situation est la conséquence directe de l’afflux de réfugiés qu’elle a abrité depuis le début des hostilités au Libéria et en Sierra Léone et des attaques rebelles en 2001, dégradant l’environnement, détruisant de nombreuses infrastructures socio-économiques et occasionnant des pertes énormes au niveau du capital des ménages (cheptel et plantation). Les dix années d’instabilité politique et de situation économique difficile n’ont pas permis une mise en œuvre correcte du deuxième Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté4 (DSRP 2 – 2007/2010). Ainsi, il n’y a pas eu de progrès dans la lutte contre la pauvreté. L’inflation annuelle est estimée à 10% en 2013 et les réserves de change n’ont couvert qu’environ six mois d’importation. Ces contre-performances ont également affecté la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).



1.4. Situation actuelle dans le secteur concerné Suite au forum national de la santé, organisé en mai 1997 et l’amendement de la politique sectorielle de santé en 2001, un premier plan national de développement sanitaire (PNDS 2003- 2012) a été élaboré. Ce plan a servi de support au plan quinquennal (2005-2009) en 2004. Cependant, le PNDS 2003-2012, quoique cohérent avec la politique sanitaire nationale5, n’a pas eu un grand impact, d’une part en raison de sa conceptualisation (insuffisances des axes stratégiques, absence d’un plan de financement, etc.), de l’absence d’un cadre institutionnel et d’un système de suivi et d’évaluation de mise en œuvre, et d’autre part, du fait de l'instabilité politique. Le système de santé a gardé quelques atouts reposant sur: (i) une organisation calquée sur la politique des soins de santé primaires (pyramide sanitaire à 3 niveaux, unité opérationnelle organisée autour des Directions Préfectorales Sanitaires (DPS), recouvrement partiel des coûts auprès de la population; (ii) un cadre juridique et réglementaire qui, même s'il n'est pas toujours appliqué, offre des opportunités, notamment à travers la décentralisation; (iii) un système d’information sanitaire (SNIS) avec des outils de monitorage des activités inscrites dans les Plans Annuels Opérationnels (PAO) des préfectures de santé. Néanmoins, la situation à ce jour se présente avec un certain nombre de goulots d’étranglement, à savoir : (i) un financement du système de santé par l’Etat qui est à un niveau extrêmement bas6. Aucune subvention de fonctionnement n’est attribuée par l’Etat au niveau des Directions Régionales Sanitaires (DRS) et des Directions Préfectorales Sanitaires (DPS). Les subventions qui arrivent aux hôpitaux n’y arrivent que très tardivement dans l’année et sont partielles. Les nouvelles autorités ont annoncé, début 2011, la gratuité des Soins Obstétricaux et Néonataux d’Urgence (SONU), en minimisant le coût de cette mesure et notamment en privant les structures sanitaires de la facturation des actes, sans cependant prévoir leur financement, aggravant ainsi les problèmes de trésorerie dans les centres de santé et la privatisation de facto de l'accès aux soins. Extrait des Comptes Nationaux de la Santé de 2010 : « En ce qui est des dépenses de santé par source de financement, nos données indiquent que la première source de financement des dépenses de santé en 2010 est le secteur privé, avec 64,3% des dépenses, dont 62,2% 4



Le troisième DRSP 2011/2012 a été élaboré en juin 2011, le DSRP 2013/2016 devrait être élaboré prochainement Le PNDS a été construit autour de 5 Axes stratégiques: (i) la lutte intégrée contre la maladie et la mortalité maternelle; (ii) le renforcement de la capacité institutionnelle et de gestion; (iii) l’amélioration de l'offre de soins et de l'utilisation des services; (iv) le développement des ressources humaines; (v) la promotion de la santé. 6 La part du budget national prévisionnel du MS reste très faible: 2,4 et 2,1% respectivement en 2011 et 2012, soit environ 25 millions EUR, ce qui revient à +/- 2 € par habitant. 5
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proviennent des paiements directs des ménages). Avec 26,9% des dépenses de santé, le Reste du monde est la seconde source de financement des dépenses de santé, dont 17,9% proviennent des fonds des coopérations multilatérales et 6,3% des fonds des ONG, fondations et firmes internationales. Enfin, l’Etat est la troisième source de financement de la santé, il ne finance que 8,8% des dépenses de santé, dont 8,6% proviennent de l’administration centrale » (ii) un faible taux d’utilisation des services7. Les services de santé sont peu utilisés, d'une part à cause de difficultés d'accès aux formations sanitaires souvent trop éloignées ou alors sans personnel de soins, d'autre part à cause de la qualité des services offerts, soit du fait de la formation insuffisante du personnel soit à cause de l'insuffisance des équipements. (iii) l’existence de problèmes de gouvernance au niveau central en raison de l’insuffisance des ressources budgétaires, de la défaillance dans le système d'allocation des fonds, couplé à l’absence de contrôle budgétaire; de défaillances dans la politique de gestion des ressources humaines. (iv) une coordination inter et intra sectorielle qui reste insuffisante, ou surtout centrées sur des pathologies ou thématiques précises (silos). Les Comité Techniques de Suivi existent8 au niveau central, régional et préfectoral mais ne fonctionnent pas en termes de véritable système de coordination. Les réunions des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) organisées mensuellement au niveau central et régional sont les seules opportunités régulières de concertation et d’échange d’informations. (v) la Pharmacie Centrale de Guinée (PCG) n’est pas en mesure d’assurer pleinement l’approvisionnement en médicaments du Pays et les structures de soins disposent de peu de médicaments essentiels et génériques (MEG) à cela s’ajoute le faible accès des populations aux médicaments notamment celles vivant en milieu rural en raison de la faiblesse des revenus. En 2013 de nombreux défis attendent le Ministère de la Santé (MS) 9 comme en particulier la réalisation des Etats généraux de la Santé, l’élaboration du PNDS, son plan quinquennal et de suivi et évaluation, la formulation du cadre des Dépenses à Moyen Terme (CDMT) et l’élaboration du COMPACT dans le cadre de l’Initiative Internationale pour le Partenariat (IHP+). Ces défis devront s’intégrer dans la politique et le processus de déconcentration et de décentralisation de l’Etat.



1.5. Programmes liés et autres activités des bailleurs de fonds (voir aussi annexe 6) Actuellement, le Chef de file pour représenter les partenaires dans la coordination sectorielle santé entre les instances nationales et les partenaires est l’UNICEF. Il existe des sous-groupes thématiques (groupe pharmaceutique, VIH/SIDA,…) qui se réunissent de manière irrégulière au niveau central. La coordination a été assez faible ces dernières années en raison de l’hétérogénéité des approches d’appuis des divers partenaires, mais elle est en cours de redynamisation, l'objectif étant d'arriver à une vision commune dans le dans le cadre d'une nouvelle Politique Nationale de Santé et un PNDS 2014-2023 au début de 2014. Au niveau européen, trois projets complémentaires ont été programmés dans le cadre du 10ème FED: le Projet d’Appui au Service Public de l’Eau (ASPE-iOMD), le Projet d’Appui au Renforcement des Capacités Statistiques (PARCS) et le Programme d’Appui Sectoriel à la Décentralisation et la Déconcentration (PASDD). S'y ajoutent le Programme d'Appui à la Réforme des Finances Publiques (PARFIP) et le Programme d'Appui aux Organisations de la Société Civile (PASOC) avec lesquels des complémentarités ont été identifiées. 7



Accouchements assistés 39%, visites prénatales 56%, taux de prévalence contraceptive 5% ,…(EDS 2012) La structure de coordination nationale inclut le Comité Technique de Coordination au niveau central, les Comités Techniques régionaux de Santé au niveau régional, et le Comité Technique de la Préfecture de Santé au niveau des districts. 9 Suite à un remaniement ministériel en 2014, le Ministère de la Santé (MS) comme mentionné dans la Convention de Financement signée le 19 décembre 2013 est devenu le Ministère de la Santé, d’accord avec le Decret D2014/067/PRG/SGG du 07 Avril 2014. 8
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Lors des dernières années, la Banque Mondiale a été le principal PTF du secteur au travers de son Projet d’Appui au PNDS qui a fourni des appuis en équipements, médicaments, consommables et frais de fonctionnement dans 18 préfectures parmi les plus pauvres. Le projet s’achève en 2013. En absence de perspectives d’un nouveau projet, les partenaires avaient approché l'Union Européenne (UE) dès 2011 dans le cadre de la coordination et la division du travail, pour venir en appui à un secteur qui risquait de devenir orphelin de l’aide. Le Système des Nations Unies est présent au niveau central et dans toutes les régions du pays pour la formation du personnel, la dotation en équipements, médicaments et consommables et quelques frais de fonctionnement pour les directions régionale et préfectorales de la santé. Le Fonds des Nations Unis pour l’Enfance (UNICEF) est l’agence majeure, avec trois bureaux régionaux pour l’appui à la survie de l’enfant, y inclus la vaccination, la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant, la nutrition, la santé de la mère et la prévention de la transmission du VIH/SIDA de la mère à l’enfant. Le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) soutient la santé de la reproduction et la planification familiale. Le Programme Alimentaire Mondial (PAM) fournit des produits alimentaires pour la prise en charge de la malnutrition chronique et aiguë. L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) appuie la coordination du secteur, la révision de protocoles et instruments de gestion, la surveillance épidémiologique et la réponse aux urgences. Elle s'est engagée dans le renforcement de la coordination sectorielle (Projet EUWHO: Supporting policy dialogue on national health policies, strategies and plans and universal coverage) et appuiera bientôt aussi le programme des médicaments essentiels (ACP/EU/WHO partnership on pharmaceutical policies). Le Fonds Mondial contre le sida, la tuberculose et le paludisme est également présent en Guinée. Néanmoins, les décaissements ainsi que les négociations du 10ème round ont été retardés, ce qui a contribué à des ruptures de stocks de médicaments, notamment d'antirétroviraux. L'Agence américaine pour le développement international (USAID) a soutenu des programmes de santé de la mère et de l’enfant, des projets pour la gouvernance, et des interventions contre le paludisme et le sida. Le nouveau Programme Pays (2013–2017) portera notamment sur le renforcement de la gouvernance dans le secteur de santé. Dans le cadre du Programme d'Appui aux Communautés Villageoises, financé entre autres par la Banque Mondiale, l’Agence Française de Développement et le Fonds International pour le Développement Agricole (FIDA), des infrastructures de santé ont occasionnellement été financées en milieu rural (94 postes et centres de santé au 31/12/2013). La Coopération Allemande, ancien chef de file des PTF du secteur de la santé, a dû suspendre sa coopération après le coup d'Etat de fin 2008 et reprendra sa coopération en 2015 qu’après la tenue d'élections législatives libres et transparentes. La GIZ et la KfW instruisent un appui de respectivement 3 et 16M€. Finalement, l’AFD s'est accordée avec l'UE dans le cadre de la division du travail de lui confier les fonds libérés dans le cadre de l'initiative Muskoka en appui à la santé mère-enfant.



2.



OBJECTIFS ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS



2.1. Objectif général L'objectif général du projet dont ce marché fait partie est le suivant:



2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence



Page 5 sur 64



Appuyer le Gouvernement de la République de la Guinée dans sa stratégie de réduction de la pauvreté et de contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement No. 4 et No. 510.



2.2. Objectifs particuliers L'objectif particulier du présent contrat est le suivant: fournir une assistance technique, un appui dans tous les aspects liés à la relance des services de santé pour la fourniture de soins essentiels et de qualité dans la région de Nzérékoré. C’est-à-dire les aspects suivants : (i) le renforcement des capacités du MS dans ses fonctions prioritaires pour la relance des services de santé; (ii) l’amélioration du fonctionnement et financement de la santé maternelle et infantile dans la région de N'Zérékoré, notamment à travers une approche globale impliquant les collectivités locales, les communautés via les comités de santé, les Organisations Non Gouvernementales (ONG), les mutuelles, et l’ensemble des acteurs publics et privés. (iii) l'appui à l'acquisition et distribution de médicaments génériques pour la région de N'Zérékoré, notamment à travers un renforcement de la Pharmacie Centrale de Guinée (PCG).



2.3. Résultats à atteindre par le contractant Le contractant a la charge d’appuyer la direction du projet et le Secrétaire Général du MS qui assure les responsabilités de maître d’œuvre du projet. A ce titre, le contractant a la responsabilité d’accompagner la direction du projet11 dans la production des résultats attendus suivants : 1. Les capacités des directions sanitaires nationales, parties prenantes du projet, et des directions préfectorales et régionale de N’Zérékoré sont renforcées. 2. A travers la mise en place des devis-programmes, la direction du projet et le MS au niveau central et régional disposent des moyens humains matériels et financiers nécessaires, et sont pleinement opérationnels ; 3. Les différentes composantes du PASA sont mises en œuvre conformément au contenu de la convention de Financement et des Dispositions Techniques et Administratives (DTA) et selon les orientations stratégiques fixées par le comité de pilotage ; 4. Les actions programmées sont mises en œuvre et clôturées dans le strict respect des procédures du 10ème FED; 5. Un système de suivi/évaluation est mis en place et intégré avec d'autres outils ou systèmes de suivi (voir section 8). Ce système permet de s’assurer que les résultats attendus du programme sont atteints et que les ressources sont mobilisées et utilisées avec toute l’efficacité et l’efficience voulues ; 6. Toutes les parties prenantes du PASA disposent de manière régulière de toute l’information sur l’état d’avancement du projet, y compris les contraintes et les problèmes rencontrés ; 7. Des actions de visibilité du PASA (co-financement UE-AFD) permettent d’assurer la dissémination des acquis du programme. Ces résultats peuvent être présentés soit par ordre d'importance, soit par ordre chronologique, selon ce qui convient le mieux. 10



11



OMD 4: réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans. OMD 5: améliorer la santé maternelle.



La direction du projet est une unité de gestion de projet intégrée, basée au Bureau de Stratégie et Développement, à confirmer sur base de l’audit organisationnel prévu en octobre). 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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8. Un cadre de suivi des mesures d’accompagnement du projet est mis sur pied permettant à l'UE et aux autorités guinéennes d'assurer leur respect par les parties nationales. 9. L’appui et back-stopping de la part du siège pour garantir l’assurance qualité des prestations de l’Assistance Technique est assuré.



3.



HYPOTHESES & RISQUES



3.1. Hypothèses qui sous-tendent le projet Les hypothèses retenues sont : • la poursuite de la normalisation sociopolitique. • la réelle volonté politique de réformer le secteur passant par une réforme du cadre organique du Ministère de la Santé, une augmentation graduelle des budgets alloués au Ministère de la Santé. • la redynamisation de la gestion des ressources humaines, avec des incitatifs pour le personnel travaillant dans les formations sanitaires périphériques. • la volonté d'assainir le secteur du médicament et d'appuyer la PCG en tant que Central d'Achat de Médicaments.



3.2.



Risques



Les risques identifiés incluent notamment : • Déphasage entre la formulation du projet et le processus de planification de la nouvelle Politique de Santé et l'élaboration du PNDS 2014-2023. • Manque de volonté politique et résistance au changement des équipes-cadres du Ministère et des autres départements ministériels pour engager une réforme institutionnelle, en particulier en termes de décentralisation et déconcentration. • Budget alloué au Ministère de la Santé historiquement bas (2-3 % budget national). • Capacités limitées et faiblesses structurelles du Ministère de la Santé pour assurer l'application de la règlementation pharmaceutique. Pharmacie Centrale de Guinée renforcé pour répondre aux besoins de la population.



4.



CHAMP D'INTERVENTION



4.1. Généralités 4.1.1.



Présentation du projet



Objectif général du projet L'objectif général du projet dont ce marché fait partie est le suivant: Appuyer le Gouvernement de la République de la Guinée dans sa stratégie de réduction de la pauvreté et de contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement No. 4 et No. 512. Objectifs particuliers du projet L’objectif particulier est de relancer les services de santé pour la fourniture de soins essentiels et de qualité dans la région de Nzérékoré. L’objectif particulier peut être décliné en trois sousobjectifs:



12



OMD 4: réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans. OMD 5: améliorer la santé maternelle.
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(i) le renforcement des capacités du MS dans ses fonctions prioritaires pour la relance des services de santé; (ii) l’amélioration du fonctionnement et financement de la santé maternelle et infantile dans la région de N'Zérékoré, notamment à travers une approche globale impliquant les collectivités locales, les communautés via les comités de santé, les Organisations Non Gouvernementales (ONG), les mutuelles, et l’ensemble des acteurs publics et privés. (iii) l'appui à l'acquisition et distribution de médicaments génériques pour la région de N'Zérékoré, notamment à travers un renforcement de la Pharmacie Centrale de Guinée (PCG). L’action du PASA va permettre, d’une part, de renforcer la capacité institutionnelle du Ministère de la Santé (résultat 1) dans ses fonctions stratégiques (définition des politiques, planification, information, gestion des finances, etc.) et d’autre part, de renforcer des services de soins de santé essentiels et de qualité dans les 6 préfectures sanitaires (Districts) de la région de N’Zérékoré et d'y assurer une disponibilité de médicaments essentiels (résultats 2 et 3). Ce Projet d’Appui au secteur de la Santé (PASA) est doté d'un budget de 29,55 millions d’euros (co-financement UE - 10ème FED et AFD). Dans un contexte de sortie de crise et en pertinence avec la Stratégie de la Réduction de la Pauvreté (DSRP III), le Projet d’Appui à la Santé (PASA) pour la période 2014-2017, s’inscrit d’une part dans le cadre de l'initiative de Bamako qui met l'accent sur le financement communautaire des soins Santé Primaires (SSP) et d’autre part, dans l’optique d'obtention de progrès rapides dans l'atteinte des objectifs du millénaire pour le développement (OMD 4 et 5). Les actions réalisées sont en accord avec les stratégies sectorielles et la nouvelle politique de décentralisation et de développement local13. Le contexte sectoriel de la santé a été marqué par plusieurs faits et évolutions dont: (i) la fin du Plan National de Développement de la Santé PNDS 2003-2012 avec à ce jour un dialogue sectoriel ralenti et le retard dans la formulation du nouveau PNDS (prévu pour 2014) ; (ii) l’application peu efficace du décret de gratuité des Soins Obstétricaux et Néonataux d’Urgence (SONU 2011) avec pour conséquence, la fragilisation du système de recouvrement des coûts dans les formations sanitaires ; (iii) les retards dans l'application du calendrier d'exécution budgétaire vers le secteur (retards importants de décaissements) ; (iv) l’adoption de nouveaux instruments (Plans Directeurs ou Plans d'actions dans le secteur pharmaceutique, ressources humaines, information sanitaire,…). La finalité du projet se décline sous forme de trois résultats attendus : -‐



Résultat 1 : Les capacités institutionnelles du Ministère de la Santé (MS) sont renforcées en tenant compte du processus de déconcentration/décentralisation.



-‐



Résultat 2 : La disponibilité, la qualité, et l’utilisation des services de santé dans la région de Nzérékoré est améliorée, en particulier pour la santé de la mère et de l’enfant.



-‐



Résultat 3 : Un système rationalisé et pérenne d’approvisionnement garantit la disponibilité et accessibilité des Médicaments Essentiels Génériques dans les structures sanitaires publiques des DPS ciblées  



Concernant l’appui institutionnel central Dans un contexte de gestion et de leadership peu efficients du Ministère de la Santé, et en particulier de son service d’appui stratégique : le BSD, le PASA apportera, en collaboration avec les autres partenaires, apportera un appui au renforcement, un appui au renforcement des capacités institutionnelles, pour permettre au Ministère de la Santé de mener à bien, d’une part, la planification/programmation/suivi-évaluation et contrôle sectorielle en cours (documents 13



Cf. la lettre de Politique Nationale de Décentralisation et de Développement Local (LPNDDL) et son plan d'action, qui ont été adoptés par Décret présidentiel le 28 mars 2012.
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PNDS, CNS, CSDMT, COMPACT, chaîne de la dépense) et d’autre part, pour appuyer la réforme du financement de la santé (gestion de la gratuité des soins, tarification des actes et médicaments, mutualisation du risque maladie). Ces actions devront s’intégrer dans le cadre de la mise en œuvre de la politique et du processus de la décentralisation/déconcentration en cours dans le pays, de la nécessité d'améliorer la bonne gouvernance, la transparence et la bonne gestion administrative et financière dans le secteur, ainsi que de l'importance de rationaliser les ressources entre directions et programmes verticaux. Une attention particulière sera apportée à l’appui à la gestion des Ressources humaines en Santé (RHS) qui est un des maillons faibles du système de soins. En effet, on note depuis toujours une répartition inéquitable des personnels au détriment de la périphérie, un refus fréquent des agents de rejoindre le poste qui leur est attribué, une démotivation sur les lieux de travail avec des absences fréquentes non justifiées. L'analyse de situation des ressources humaines pour la santé (2012) montrait que plus de 55% du personnel de santé, toutes catégories confondues, se concentrait à Conakry. D'autre part, le personnel de base (ATS, infirmiers, sages-femmes) représentait seulement 68% du personnel de santé, soit 2,1 par professionnel. Par ailleurs, le taux d’absence et de réaffectation dans les grandes villes sont importants, ce qui a pour conséquence de rendre de nombreuses structures de soins non fonctionnelles. Concernant l’appui périphérique dans la région de N’Zérékoré Il sera développé sur trois niveaux : le niveau déconcentré représenté par la Direction Régionale de la Santé, le niveau déconcentré représenté par les 6 Districts sanitaires de la région et le niveau décentralisé représenté par la communauté et les collectivités locales. L’appui de la composante pharmaceutique interviendra transversalement sur l’ensemble de ces niveaux. L’appui visera à ces différents niveaux le renforcement de la fonction de gestion administrative et financière et de la fonction de prestation de soins à travers l’amélioration des infrastructures et du plateau technique, le renforcement de la supervision, le renforcement de capacités des professionnels de santé et la disponibilité des médicaments améliorée dans toutes les structures de soins. Concernant la fonction de gestion, il s’agira d’appuyer les Equipes Cadres Régionales et Préfectorales au travers d’un mécanisme de financement basé sur la performance, de les soutenir dans leur activités de supervision et de renforcer leur formation pour la planification, suivi et évaluation des structures prestataires. Une partie des équipes cadres sera formée pour aux méthodes de gestion financière / administrative, à la politique de déconcentration/décentralisation et aux procédures de contractualisation pour appuyer et superviser la gestion des Comités de Santé et des structures hosptialières. Il s’agira aussi d’apporter un appui à l’élaboration des outils de gestion et à l’élaboration et le soutien aux Projets d’Etablissement Hospitalier (PEH) des Hôpitaux Préfectoraux. Concernant l’amélioration des prestations des soins, l’UNICEF, sous la supervision de la DRS et en sous-traitance avec des ONG (MCHIP, AGBEF ou autres - voir paragraphe des activités ci-dessous) assurera l’appui à l’amélioration de la dispensation du Paquet Minimum d’Activités (PMA) et du Paquet Complémentaire d’Activités (PCA) des soins de Santé de la reproduction / Planification Familiale (SR/PF) et de Survie de l’Enfant (SE) dont la malnutrition. Le cahier des charges de l’UNICEF portera sur l’appui à la prestation de soins préventifs et de soins curatifs ainsi que le renforcement des bonnes pratiques des prestations par un accompagnement de proximité et une formation continue en coordination avec l’organisation d’une formation initiale et continue décentralisée au niveau de la DRS (voir SR1.3.A3). Un appui au système d’approvisionnement en médicaments essentiels par la PCG devrait garantir la présence effective et continue de médicaments essentiels et génériques à toutes les structures de soins. Enfin, en tant que déterminant de la qualité des soins, le renforcement des capacités des personnels sera assuré, sous la supervision du niveau central (Division de 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Ressources Humaines), par la décentralisation de la formation initiale et continue, dont les premiers pas d’une école de santé à N’Zérékoré. Face à la situation précaire des services de santé et le manque d'équipements, le PASA financera un minimum d'investissements pour réhabiliter les infrastructures et parfois rehausser le plateau technique de certains Centres de Santé (CS) et assurer l'équipement nécessaire à la provision de soins de santé de qualité. Ceci, avec le préalable de la révision de la carte sanitaire et prescriptive de la région. Un ciblage sur les fonctions SR/SE/PF et nutrition sera observé et il y aura une préférence pour des investissements durables (énergie solaire) et des kits minimums pour toutes les structures de santé de la région de N'Zérékoré. Les études d'Avant Projets Sommaires et Détaillés (APS/APD) fixeront les limites des travaux de réhabilitation et construction. La construction et la réhabilitation des infrastructures devra s'inscrire dans la carte sanitaire, se faire en cohérence avec la politique de gestion des RH et les politiques de déconcentration et de décentralisation et en coordination avec toutes les parties prenantes impliquées localement, y compris les partenaires privés, comme le secteur minier. Un des aspects originaux du PASA sera celui du renforcement de la collaboration entre le secteur santé et les collectivités locales. Le PASA doit préparer l’intégration des soins de santé primaires dans le « giron » des pouvoirs des communes tels que définis par le Code sur les Collectivités Locales en étroite complémentarité avec le Projet d’Appui Sectoriel à la Déconcentration/Décentralisation (PASDD). Les financements additionnels issus de la décentralisation de façon directe ou indirecte qui alimenteront les formations sanitaires, contribueront à faciliter le développement du secteur dont on a déjà démontré l’importance du sous financement chronique. Ce volet sera mis en œuvre par une organisation recrutée qui bénéficiera d’un contrat de subvention et qui encadrera le processus de collaboration et de coordination entre les autorités déconcentrées (DPS), les élus des collectivités locales et les associations privées d’usagers, notamment les mutuelles. 4.1.2.



Zone géographique à couvrir



Le projet sera basé en Guinée. Le lieu d'affectation est Conakry pour les résultats 1 et 3, et N’Zérékoré pour le résultat 2. L’intervention du projet dans les 6 préfectures de la région administrative de N’Zérékoré est considérée comme pilote quant à la relance des soins de santé, avec une probable extension géographique sur le 11ème FED. La région de Nzérékoré, a été sélectionnée par son taux de pauvreté le plus élevé et le taux le plus élevé de mortalité infantojuvénile14 (218 pour mille contre 163 pour mille de moyenne nationale), le taux de mortalité maternelle étant proche de la moyenne nationale (974/10,000). Concernant ce choix régional, d’autres critères ont été retenus comme : (i) la nécessaire concentration du programme pour une bonne réactivité des activités de mise en œuvre et éviter le saupoudrage (recherche de l’impact régional) ; (ii) la complémentarité avec le Programme d’Appui Sectoriel à la Déconcentration / décentralisation (PASDD/10FED) et le Programme d’Appui au Service Public de l’Eau (ASPEiOMD7), (iii) l’existence d’une forte densité de population, dans une situation géographique frontalière fragile (Libéria, Côte d’Ivoire) avec présence de réfugiés ; (iv) la possibilité d’élaboration d’outils à l’échelle régionale (carte sanitaire, décentralisation de la formation, mutuelles, etc. ), outils qui pourront ensuite être mis à l’échelle du pays . La Région de N’Zérékoré en Guinée forestière correspond à la partie sud du pays. La Guinée forestière est une région montagneuse, dont l'altitude moyenne varie entre 600 et 800 mètres mais avec quelques sommets comme le Massif du Ziama (1 300 m), le Pic de Fon Simandou (1 400 m), les Monts Nimba (1 752 m). Cette région, bénéficiant d'une saison des pluies plus longues que les autres régions est couverte de forêts. Ces forêts sont toutefois menacées par un défrichage intensif dû aux feux volontaires de forêts et à l'afflux de centaines de milliers de réfugiés ayan/t fuit les pays voisins du Libéria et de la Côte d’Ivoire. La Région sanitaire de N’Zérékoré bâtie sur une superficie de 37653Km2, est l’une des huit Régions administratives de la Guinée. Située à près de 1000 Km de Conakry, elle compte 6 14



Source : EDSG III 2010
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préfectures, 6 communes urbaines, 60 sous-préfectures, 51 quartiers et 403 districts. Les Préfectures qui la composent sont les suivantes : N’Zérékoré (chef-lieu de la Région), Beyla, Gueckédou, Lola, Macenta, Yomou. La population de la région estimée en 2012 à 2882850 hab. (projection des données du recensement général des populations et de l’habitat de 1996 au taux d’accroissement de 4,44%) semble toutefois un peu surestimée. 4.1.3.



Groupes cibles



Les groupes cibles sont : a) Les directions sanitaires nationales, parties prenantes du projet, et les directions préfectorales et régionale et les collectivités locales de N’Zérékoré. b) Les bénéficiaires, soit : - Les femmes en âge de reproduction (FAR) de 15 à 49 ans, les femmes enceintes : pour la région de N’Zérékoré les FAR représentent une population d’environ 575 000 personnes (23,8 %) et le nombre annuel de grossesses attendues est de 87 500 (3,5% de la population générale. Les domaines qui seront couverts sont les suivants: la surveillance de la grossesse, de l’accouchement et du post partum, les soins obstétricaux d’urgence (SOU), la planification familiale (PF), ainsi que le dépistage du VIH chez la femme enceinte. -



Les nouveaux nés et enfants de moins de 1 an: Les domaines couverts seront les soins au nouveau-né et la prise en charge des urgences néonatales.



-



Les enfants de moins de 5 ans : leur nombre est estimé à environ 300 000. Les domaines couverts seront les soins préventifs de vaccination et les soins curatifs de prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME).



-



Les adolescents : On estime cette population de moins de 14 ans à 45,5 % de la population totale soit quelques 1 200 000 jeunes. Les volets couverts seront : l’éducation sexuelle et à la vie familiale, la prévention des comportements à risque (activité sexuelle précoce, grossesse précoce, partenaires multiples), le conseil dépistage du VIH et les compétences de vie courante.



4.2. Activités spécifiques (voir aussi Annexe 1 Activités Détaillées). L’assistance technique a une fonction d’accompagnement à la direction du projet par le MS, d’assistance technique, de formation et de transfert de compétences. L’assistance technique sera directement ou indirectement impliquée dans toutes les activités du projet. Parmi les autres parties prenantes il est important de signaler, pour une bonne coordination : -‐ Unicef et ses partenaires à charges des activités au renforcement des de la prestation des soins, en particulier des paquets minimum et complémentaire d’activités de Santé de la Reproduction/ Planification Familiale/ Santé de l’enfant et Nutrition - (sousrésultat 2.2 : activités 3-6);   -‐ une ONG internationale à sélectionner par Appel à Proposition à charge de la collaboration entre les Directions Préfectorales Sanitaires et les Collectivités locales (fonctionnement des comités de santé) et au renforcement de la décentralisation dans le secteur (Santé communataire). (sous-résultat 2.3)   Il est du ressort de la direction du projet (Ministère de la Santé et Assistance Technique) d’assurer les coordinations nécessaires à l’harmonisation et cohérence de toutes les activités du projet, à travers la planification mensuelle des Unités de Gestion Intégrées (au niveau national et au niveau de N’Zérékoré). 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Activités spécifiques liées au résultat 1 Résultat 1 : Les capacités institutionnelles du Ministère de la Santé (Ministère de la Santé) sont renforcées en tenant compte du processus de déconcentration/décentralisation Pour ce résultat, une Assistance Technique Long Terme sera positionnée Conakry, au Ministère de la Santé. Elle sera composée de 2 experts long terme : le chef de mission (3 ans), spécialisé en santé publique spécialisé en planification sanitaire et appui institutionnel ; et l’expert principal 2 (3 ans), spécialisé en gestion financière, administrative et passation de marchés en santé. Des experts court-terme sont à prévoir, en particulier en gestion financière (chaine des dépenses, financement de la santé). Un devis programme (DP Central) permettra de mobiliser les moyens pour appuyer ces activités en particulier en ce qui concerne l’appui au fonctionnement et l’appui logistique du BSD et du Secrétariat Général (SG) et des autres directions ou divisions centrales du Ministère de la Santé impliquées dans la mise en œuvre du PASA. De manière générale, le Projet vise à rétablir et améliorer les fonctions stratégiques (ou prioritaires) du MS dans la direction des activités sanitaires. Un accent sera mis sur : • la rationalisation dans la gestion des ressources et moyens de toutes les directions et programmes verticaux (passerelles horizontales).   • le renforcement des systèmes de santé, dans une dynamique de coordination sectorielle rassemblant tous les partenaires pour une meilleure répartition des tâches et un dialogue sectoriel stratégique plus efficace.  



SR1.1. : Le cadre organique et les fonctions directrices prioritaires du Ministère de la Santé sont revus et améliorés à la lumière de la lettre de politique nationale sur la déconcentration et la décentralisation et testés dans la région ciblée. La mission d’Assistance Technique assistera le BSD, et les directions nationales principales, dans la révision et la bonne conduction de leurs fonctions prioritaires, tout en assurant un pilotage de la mise en place et l’application des outils dans la région de N/Zérékoré, en particulier : -‐ la planification et coordination stratégique sectorielle (activité A1)   -‐ les outils de suivi et évaluation, et la recherché action en systèmes de santé à partir des actions déployées à N’Zérékoré (activité A1).   -‐ la modernisation du SNIS, en cohérence avec le projet d’appui statistique, PARCS, avec une phase de pilotage dans la région de N’Zérékoré. Ainsi son utilisation plus systématique pour la prise de décision et pour la surveillance épidémiologique (activité A2).   -‐ la révision de la politique de gestion des ressources humaines, y compris un pilotage de l’application de cette politique dans la région ciblée, ainsi la mise en place d’un système de suivi et évaluation, en particulier avec la vision d’intégrer un système de financement basé sur la performance (activité A3). Cette activité se fera aussi dans le cadre de la révision de la carte sanitaire pour la région ciblée.   -‐ La mise en pratique d’une politique de formation continue des ressources humaines, en développant dans la région ciblée un mécanisme de formation accéléré et ad hoc dans le cadre de la mise en œuvre du projet et dans une optique recherche action. Ce mécanisme jettera les bases de la formation d’une école de santé nationale dans la 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence



Page 12 sur 64



région. Dans cet exercice participeront l’Institut Professionnel et de Perfectionnement en Santé (IPPS) de Conakry, l’Ecole Nationale de Santé de Kindia, et autres institutions nationales impliquées dans la formation en santé ainsi qu’Unicef, d’autres agences des UN et leurs partenaires (activité A4).  



SR1.2 : Les stratégies pour l'amélioration du financement du secteur sont revues et testées dans la région ciblée. Dans le contexte d’un sous-financement aigu du secteur, l’AT accompagnera le BSD, les directions sanitaires nationales, les structures prestataires de N’Zérékoré, à revoir les pratiques actuelles et à mettre sur pied dans la région ciblée, et sous forme de pilotage, des mécanismes innovants et durables de financement du secteur. L’AT assurera dans le processus la formation et le renforcement des capacités des instances de décision. Pour ce sous-résultat, l’AT -‐ -‐



-‐ -‐



-‐



Accompagnera le BSD, la DAF, les directions nationales et géographiques dans une révision critique des priorités et des modalités pratiques de la stratégie de financement du secteur, en cours de validation technique (Activité 1 dur SR 1.2).   Appuiera la révision et la réforme des politiques de gratuité, de tarification du recouvrement, des modalités de contractualisation, de partenariat public-privé, de socialisation du risque,… En particulier la faisabilité de la constitution d’un fonds de gratuité (activité 1).   Mettra sur pied avec les DRS et les DPS, sous forme de pilotage dans la région ciblée, un modèle innovant et durable de financement du secteur et des structures prestataires (activités 1 et 2).   Appuiera et formera la DAF, le MEF et les structures administratives des structures déconcentrées, dans la bonne exécution de la chaine des dépenses et la bonne gestion et utilisation des fonds publics dans la région ciblée (activité 2). Dans les mesures d’accompagnement, il est prévu que les rubriques budgétaires pour fonctionnement des structures déconcentrées dans la région de N’Zérékoré soient effectivement exécutées et tracées.   Encadrera la réforme des pratiques de recouvrement et gratuité dans la région ciblée et appuiera et formera les instances administratives des structurez déconcentrées et décentralisées de la pyramide sanitaire dans la bonne gestion des fonds recouvrés et des subventions.  



Activités spécifiques liées au résultat 2 Résultat 2 : La disponibilité, la qualité, et l’utilisation des services de santé dans la région de Nzérékoré est améliorée, en particulier pour la santé de la mère et de l’enfant. Pour ce résultat, une Assistance Technique Long Terme sera positionnée à N’Zérékoré, à la Direction Régionale de la Santé de cette Région Administrative. Elle sera composée de 2 experts long-terme : l’expert principal 3 (3 ans), médecin de santé publique, et l’expert non principal (3 ans), économiste et gestionnaire de la santé. Des expertises court-terme sont à prévoir, en coordination avec le niveau central.



SR2.1. Les capacités de gestion et de supervision des équipes cadres des Directions régionale et préfectorales de la Santé (DRS, DPS) et des directions hospitalières de la région sanitaire de N'Zérékoré sont améliorées.
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Le rôle principal de l’AT sera de renforcer et restaurer dans leurs fonctions les directions sanitaires de la région administrative de N’Zérékoré, ainsi leur permettre d’assurer l’application des reformes des politiques de RH et de financement, former et renforcer les capacités de gestion du personnel technique et administratif des structures prestataires, et améliorer leur capacité de supervision du fonctionnement des structures. Pour ce faire, en coordination avec le chef de mission, l’AT à N’Zérékoré devra: -‐ -‐



-‐



-‐



-‐ -‐



Renforcer les capacités institutionnelles des directions sanitaires de la région ciblée (activité 1). Un devis-programme est prévu pour la région ciblée.   Aider la DRS à mettre sur pied un mécanisme incitatif basé sur la performance, au profit des équipes cadres et personnel des directions sanitaires. Une réserve est prévue à cet effet sur le devis-programme décentralisé. (activité 1 du SR 2.1.). Ce mécanisme contribuera à la réflexion sur les PBF au niveau national et sera complémentaire aux expériences d’incitatifs à la performance au niveau des structures prestataires (projet BM prévu en 2015). Voir aussi activités du SR 1.2.   Former  les membres des Equipes Cadre de la DRS et des DPS et des directions des hôpitaux dans la planification, exécution suivi et évaluation du fonctionnement de leurs structures. Renforcer les capacités des DRS et DPS dans leur fonction de surveillance, supervision, évaluation et suivi du fonctionnement des structures.   Former de manières ciblée les membres des DRS, DPS et direction des hôpitaux / CSA / CS à la gestion financière/administrative, à la politique de déconcentration/ décentralisation et aux procédures de contractualisation. (activité 2 du SR 2.1.). Complémentaire à l’activité A3 du SR 1.1 sur la formation technique en général. Appuyer les hôpitaux dans l’élaboration et mise en application de leurs outils de gestion, y compris celui d’un projet d’établissement Hospitalier pour chaque hôpital (activité 3).   Renforcer le travail des directions sanitaires pour la supervision et monitoring de la gestion financière administrative des structures sanitaires de la pyramide.  



SR2.2. : Le paquet minimum régional Le paquet minimum d’activités (PMA) et le paquet complémentaire d’activités (PCA) de Santé de la Reproduction/ Planification Familiale/ Santé de l’enfant (SR/PF/SE) sont disponibles, du Centre de santé à l’hôpital. Pour ce sous-résultat, plusieurs activités du projet seront confiées à UNICEF et partenaires (activité 3 à 6), ou seront menées directement par l’ON, la PCG ou le MS (activité 1). L’assistance technique aura un rôle un rôle d’appui à la DRS et aux DPS pour la supervision et coordination des différentes activités, au moyen des comités de pilotage techniques régional et national mais aussi au moyen de coordinations opérationnelles systématiques. -‐



-‐



L’activité 1 est orientée aux constructions et réhabilitations, fourniture et équipements, y compris médicaments, prévues pour la région ciblée et sous la responsabilité de l’ON, la PCG ou le MS. L’AT aura, avec le pilotage technique du projet, le rôle de supervision du contenu des DAO correspondants et de la coordination avec les autres composantes du projet, en particulier au regard de la planification des activités (direction du projet en général et résultat 2.1) et la révision de la carte sanitaire (résultat 1.1). L’activité 2 du SR 2.2 a déjà été décrite au SR 2.1 (activité 1). En effet, il s’agit d’une activité avec une composante de planification et réforme au niveau central, et une composante de mise en œuvre et pilotage à N’Zérékoré. L’AT basée à Conakry gardera un dialogue systématique avec l’AT basée à N’Zérékoré pour cette activités, ainsi que
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-‐



-‐



toutes les activités où le pilotage des réformes ou mesures opérationnelles a un caractère stratégique. Les activités 3 à 6 seront assurées par une Convention de Contribution avec UNICEF avec la participation de partenaires nationaux et internationaux. Les activités de renforcement de capacités seront complémentaires à la formation continue (activité précédente) à laquelle UNICEF et ses partenaires seront également associés. Les activités concernent la mise à niveau des plateaux techniques, la formation des RHS et la relance des soins de senté orienté à la santé reproductive (activité 3, prise en charge des femmes enceintes, consultations prénatale et accouchements), la prise en charge des nouveaux nés et des enfants (activité 4 PCIMNE), la planification familiale (activité 5) et la prévention de la malnutrition chronique et la prise en charge de la malnutrition aigüe et modérée (activité 6). Dans le cadre du contexte épidémiologique et socio-culturel actuel de la Guinée, deux autres aspects de soins de santé particuliers devront être relevés par l’AT auprès de la direction du projet et du SG : o Le système périphérique de référence et de surveillance épidémiologique des épidémies les plus représentatives, y compris la septicémie hémorragie Ebola et le Choléra, entre autres. A coordonner avec la Direction de Prévention et Lutte contre la Maladie et les DPS, DRS. o La diminution de la pratique des mutilations Génitales Féminines dans la région du projet. o Sans exclure les coordinations horizontales nécessaires en matière de pathologies prépondérantes, en particulier EDA, IRA, Paludisme, Parasitoses. (approches SSP, systèmes de santé, décloisonnement des programmes,...).



SR2.3. : La collaboration entre les Directions Préfectorales Sanitaires (DPS) et les Collectivités locales (CL) est renforcée. Ce sous-résultat sera mis en œuvre par une ONG internationale en partenariat avec des ONG(s) ou Association(s) nationales, après Appel à Propositions en gestion décentralisée. Les activités garderont une intime coordination avec les autres activités du résultat 2 en particulier, et seront également coordonnées avec le niveau national (Résultat 1 et 3). L’AT est invitée à opter pour un rôle d’appui à la conceptualisation et mise en œuvre des activités, en cohérence avec les activités des autres résultats et sousrésultats (pilotage technique régional). Les activités concernent principalement -‐



-‐ -‐



la (ré-)activation des Comités de Santé au niveau des Centres de Santé, l’accompagnement aux collectivités locales pour renforcer leur rôle dans la gestion des structures des soins (Postes de Santé) et dans la mise en œuvre d’un plan sanitaire communal et communautaires, en coordination avec les structures déconcentrées du MS (activité 1). le renforcement des mécanismes décentralisés d’appui à la santé communautaire et sous-préfectorale, y compris la prise en charge des RHS au niveau des communes dans la cadre du Plan de déconcentration et décentralisation du MS (activité 2). La promotion de la gestion décentralisée des structures périphériques, y compris la participation des administrations communales, les mécanismes de vente de soins et contractualisation, la promotion des mutuelles et systèmes de socialisation de risques ou assurance-maladie,… (activité 3).
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Activités spécifiques liées au résultat 3 Résultat 3 : Un système rationalisé et pérenne d’approvisionnement garantit la disponibilité et accessibilité des Médicaments Essentiels Génériques dans les structures sanitaires publiques des DPS ciblées Pour ce résultat, une Assistance Technique Long Terme sera positionnée Conakry. Elle sera composée de l’expert principal 4 (2 ans), spécialisé dans l’appui aux centrales d’achats. Des expertises court-terme sont à prévoir, en coordination avec le niveau central. Les activités proposées par le PASA visent l’accessibilité et la disponibilité des médicaments essentiels, produits médicaux et consommables dans la région de N’Zérékoré, en utilisant et renforçant la PCG d’une part, mais aussi en intervenant autant que faire se peut dans l’application du cadre règlementaire, en particulier les achats de médicaments dans le secteur public et le respect et application de la convention MS-PCG. Ainsi, l’AT : -‐



-‐



-‐



-‐ -‐



Révisera les termes et l’application effective de la règlementation pharmaceutique et de la politique pharmaceutique, en particulier au regard du renforcement de la centrale d’achat PCG et du rôle promoteur de cette entité dans l’achat et l’approvisionnement de médicaments en général. Un regard particulier sera porté à la bonne gouvernance et la transparence des diverses entités impliquées dans l’application de la règlementation, y compris le laboratoire de contrôle de qualité, qui pourra être appuyé par l’AT et par d’autres composantes du projet (consommables). (activité 1). Renforcera les capacités institutionnelles de la Pharmacie Centrale de Guinée (PCG) en matière de gestion financière et administrative, gestion des stocks, contrôle de qualité, chaîne d'approvisionnement, passation de marchés et traçabilité (activité 2). Un audit organisationnel (2014) a d’ailleurs établi une feuille de route pour les mesures correctives institutionnelles.   Accompagnera la PCG, et l’ON dans la préparation et lancement des marchés internationaux de médicaments essentiels et appuiera et formera la PCG et les structures sanitaires pour la gestion durable du fonds de roulement. En coordination avec le projet Médicament pour Tous de la PCG (activité 3).   Pilotera avec la PCG et la DRS la remise à niveau du dépôt régional de N’Zérékoré et la rationalisation du fonctionnement des dépôts (activité 4).   Appuiera les structures sanitaires, et la PCG (programme médicament pour tous) pour assurer la gestion transparente et durable des stocks de médicaments dans la région ciblée en particulier (activité 5)  



Activités spécifiques liées aux mesures d’accompagnement Le projet en général et les 3 résultats du projet sont soumis à la mise en œuvre de mesures d’accompagnement de la part du MS ou des parties prenantes au projet (voir Dispositions Techniques et Administratives de la décision, premier paragraphe de chacun des 3 résultats). Sans être des conditionnalités, la mise en œuvre ces mesures sont vitales pour le succès du projet. L’AT : -‐ Mettra en place un système de suivi et évaluation des mesures d’accompagnement, en coordination avec l’UE, l’ON, le MS et les différents ministères impliqués (Economie et Finances, Décentralisation, Fonction Publique).   -‐ Proposera un système de mesures correctives et de feux rouge et feux vert aux différentes activités.  
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-‐ -‐



Suggérera aux parties prenantes des mesures spécifiques et des dispositions de flexibilisation des procédures administratives et financières pour rendre possible le travail de pilotage et recherche action du projet.   Suggérera des mesures correctives et de propositions de de décision, si applicable, pour chacun des critères du système de suivi des mesures d’accompagnement et en rapport avec chaque activité.  



Les soumissionnaires doivent accorder une attention particulière à la durabilité et à la diffusion des résultats obtenus dans le cadre du projet. Ils doivent également consulter le Manuel de Visibilité pour les Actions Extérieures en ce qui concerne la reconnaissance du financement du projet par l'UE (voir http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm) Le contractant doit s'assurer de la capitalisation et du partage des connaissances liés à la mise en œuvre de ce projet. Afin de partager ces informations, le Contractant est invité à utiliser la plateforme web capacity4dev.eu.



4.3. Gestion du projet 4.3.1.



Organe chargé de la gestion du projet



Le maître d’ouvrage du projet est l’Ordonnateur national du FED, le Ministre des Finances et de l’Economie. Pour assurer la gestion administrative et contractuelle du contrat, il est appuyé par une Cellule d’appui à l’Ordonnateur du FED, la CGFED. Cette dernière s’assurera notamment de la création du comité de pilotage du projet, de sa tenue régulière, et de la prise en compte des décisions et recommandations. Un monitoring externe sera recruté et viendra en appui à ce comité de pilotage. ,



Le Maître d’œuvre et gestionnaire du projet est le Ministère de la Santé15 qui sera appuyé en ces tâches par une assistance technique. Dans la mesure où le projet vise à impulser une réforme systémique qui s’inscrit également dans le processus de la déconcentration/décentralisation, il est proposé que, sous le leadership du Secrétaire général, le Bureau de Stratégie et Développement assure la direction du projet. Pour assurer sa mission, le BSD, de niveau hiérarchique équivalent à celui d'une Direction Nationale de l'Administration centrale, comprend : (i) un Service Études et Planification composé de la Cellule de Programmation (CP), la Cellule de Suivi et Evaluation ; la Cellule des Etudes et de Stratégies ; (ii) un Service de l'information Sanitaire et de la Recherche. Ce service de niveau hiérarchique équivalent à celui d'une section de l'Administration centrale comprend trois cellules : la Cellule de Statistique et de l'Information Sanitaire ; la Cellule de Recherche ; la Cellule Archives. La direction du projet mobilisera les directions nationales techniques en fonction des séquences de la mise en œuvre du projet. 4.3.2.



Structure de gestion



L'autorité adjudicatrice du projet est l'Ordonnateur national du FED en République de Guinée, le Ministre des Finances et de l’Economie Le maître d'œuvre est le Ministre de la Santé. Sous le leadership et la responsabilité du Secrétaire Général du Ministère de la Santé, la direction du projet sera assurée par le Bureau de Stratégie et de Développement, service d’appui au Ministère de la Santé, par l’exécution de devis-programmes successifs en opérations



15



Le décret D/2014/067/PRG/SGG porte attributions et organisation du Ministère de la Santé.
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décentralisées directes. L'ancrage du Projet au Bureau de Stragégie et de Développement sera confirmé après l'audit organisationnel du Ministère prévu avant le démarrage du projet. Un comité de pilotage national, présidé par l’Ordonnateur national du FED ou son représentant, sera mis en place pour superviser et approuver les orientations générales et les lignes d'actions du projet et de prendre en compte et valider le système de suivi-évaluation mis en place. Le comité de pilotage du projet se réunira deux fois par an ou autant de fois que nécessaire en fonction des nécessités du projet. Un comité technique national sera présidé par le Maître d’œuvre ou son représentant afin d’assurer le suivi technique des activités de l’ensemble du projet. Ce comité technique veillera aussi à assurer la cohérence des actions avec les activités prévues par l’UE dans l’appui aux secteurs de l’eau, de la décentralisation/déconcentration et de l’appui aux statistiques sanitaires. Un comité technique régional, présidé par le Directeur Régional de la Santé (DRS) s’intégrera dans la mesure du possible dans les instances déjà mises en place au niveau régional afin d’assurer un suivi et la coordination des activités mises en œuvre dans la région de N’Zérékoré. Les devis-programmes seront mis en œuvre à la fois au niveau central pour financer les activités, le fonctionnement et les investissements nécessaires à Conakry et pour la mise en œuvre du projet (engagements spécifiques), et au niveau déconcentré, au sein de la direction régionale de N’Zérékoré afin de financer les contrats de performance, les PEH, les activités de renforcement de capacités et les petits investissements. La gestion et l'exécution du projet sont confiées à un régisseur et à un comptable désignés à cet effet par l'ordonnateur national, en accord avec le Chef de délégation. En fonction des pouvoirs qui leur sont délégués par l'ordonnateur national, le régisseur et le comptable élaboreront les devis-programmes successifs, les exécuteront, passeront des marchés, octroieront des subventions, engageront les dépenses et effectueront les paiements correspondants. Les régisseur et comptable présenteront leurs rapports techniques et financiers au comité technique national puis au comité de pilotage national du projet ainsi qu'à l'Ordonnateur national et au Chef de délégation. Le Régisseur et le Comptable responsables du devis-programme du niveau centralisé géographiquement devront coordonner la préparation et la présentation de l’ensemble des devis-programmes du projet. Une assistance technique « gestionnaire » de proximité sera affectée à Conakry et N’Zérékoré afin de former les régisseurs et comptables et d’encadrer le processus des engagements et paiements. 4.3.3.



Moyens à mettre à disposition par le pouvoir adjudicateur et/ou autres intervenants



Se référer au point 6.2 "Bureaux" et 6.3 "Installations et équipements mis à disposition par le contractant".



5.



LOGISTIQUE ET CALENDRIER



5.1. Lieu du projet Le projet sera basé en Guinée. Le lieu d'affectation est Conakry, au Ministère de la Santé pour les experts principaux 1 et 2, à la Pharmacie centrale de Guinée pour l’expert principal 4, et dans la région administrative de N’Zérékoré à la Direction régionale de la Santé (DRS) pour l’expert principal 3 et un expert non principal.



2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence



Page 18 sur 64



Les experts principaux 1, 2 et 5 seront amenés à faire des missions régulières dans la région de N’Zérékoré, et accessoirement dans d’autres régions. Les experts non principaux seront mobilisés pour intervenir à la fois à Conakry (Ministère de la Santé et PCG), dans la région administrative de N’Zérékoré et accessoirement dans d’autres régions.



5.2. Date de début et période mise en œuvre La date estimée pour le début des prestations est fin 2014, pour une durée de 36 mois à partir de cette date. Se reporter aux articles 19.1 et 19.2 des conditions particulières pour la date de début réelle et la période de mise en œuvre. Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d'attribuer un marché pour des services additionnels en fonction des résultats du marché initial et pour une durée complémentaire.



6.



BESOINS



6.1. Ressources humaines Les fonctionnaires et autres membres du personnel de l'administration publique du pays bénéficiaire ne peuvent être proposés comme experts sans qu'une approbation écrite préalable n'ait été obtenue auprès de la Commission européenne. Tâches et composition de l'équipe d'assistance technique. Une équipe d'assistance technique aidera le bénéficiaire à exécuter le projet en effectuant notamment 1. des tâches nécessitant des capacités techniques, notamment : o l’appui à la direction du projet pour la coordination des activités des trois composantes ; o l’appui à trois directions stratégiques au niveau central : le BSD incluant le volet SIS, la Division des Affaires Financières et la Division des Ressources Humaines ; o l’appui à la direction régionale et directions préfectorales dans leurs missions d’encadrement et de supervision de la santé et de l’ensemble des actions mises en œuvre par le projet notamment la mise en place d’un financement basé sur les résultats, les activités SR/SE/malnutrition et PF, les infrastructures et les équipements, dans leurs relations avec les collectivités locales, le renforcement de la gestion des CSHP et le suivi du développement de la mutualisation des risques-maladies ; o l’appui au secteur pharmaceutique, au niveau de la régulation à travers la DNLP et au niveau opérationnel à travers la PCG (procédures d’achat, gestion financière et logistique) ; o la conception des outils de programmation sectorielle (DSRP, PNDS, CDMT, IHP+) ; o la conception des dispositifs et mécanismes de financement du secteur de la santé o la conception et formation sur les outils de supervision et de contrôle de la chaîne des dépenses o le renforcement de l’organisation des hôpitaux (PEH) et de leur gestion (outils et système d’information) o le renforcement de plateaux techniques (salle d’accouchement, bloc opératoire, néonatologie, unité de sécurisation du sang, laboratoire,…) 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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o



le renforcement de capacités en matière de gestion des devis-programmes et marchés publics selon les procédures FED



2 .des tâches administratives, préparatoires et accessoires relatives à la planification et au suivi de certains volets du projet et à la communication des rapports correspondants, à l'attribution des marchés publics et à la gestion financière. Ces tâches n'impliquent ni mission de puissance publique ni exercice d'un pouvoir discrétionnaire d'appréciation. 6.1.1.



Experts principaux



Les experts principaux ont un rôle crucial dans l'exécution du contrat : Ces termes de référence définissent les profils requis pour les experts principaux. Le soumissionnaire doit fournir une déclaration d'exclusivité et de disponibilité pour les experts principaux suivants: 1. Un chef d'équipe, expert en appui institutionnel avec pour tâches principales : • • • • • • • •



appuyer la direction du projet (BSD) au jour le jour et à la préparation des devisprogrammes du niveau central et régional ; renforcer la capacité du Ministère de la Santé pour améliorer la planification et la gestion du cycle du projet ; appuyer la mise en place un système de monitoring et d’évaluation du projet ; assurer la coordination de l’ensemble des activités du projet et d’effectuer le travail de consolidation de la planification, de la mise en œuvre et du reporting ; assurer la bonne coordination des activités du PASA avec les autres programmes de l’UE (PASDD, PARCS, ASPE-iOMD,…) et des autres PTF ; appuyer le bénéficiaire pour les actions de communication à mener ; organiser et superviser les missions des autres experts ; appuyer le Ministère de la Santé pour l’organisation et l’animation du Comité technique national et du Comité de Pilotage du projet.



2. Un expert en gestion administrative et financière, passation de marchés avec pour tâches principales : •



• • • •



appuyer la direction du projet dans tous les aspects liés au suivi administratif, financier, comptable et contractuel du projet et d’assurer principalement le suivi administratif et financier du projet dans le respect des procédures du FED ; appuyer la direction du projet dans la préparation, la conclusion et le suivi de tous les marchés du projet et vérifier les dossiers préparés par des prestataires externes ; appuyer à la vérification les mémoires financiers et les factures des prestataires de services; former et encadrer, dans le cadre des devis-programmes, les régisseurs et comptables nommés par l’Ordonnateur national du FED ; apporter un appui/conseil à la Division des Affaires Financières (DAF) du Ministère de la Santé.



3. Un médecin de santé publique avec pour tâches principales : •



appuyer la direction régionale (DRS) dans (i) la préparation et la gestion des activités inscrites dans le devis-programme régional, (ii) la coordination et la mise en œuvre du projet, (iii) le renforcement des capacités techniques des DRS et DPS et (iv) l’organisation et l’animation du comité technique régional du projet ;
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• •



•



appuyer la mise en place un système de monitoring du projet à l’échelle régionale ; apporter un soutien dans la bonne coordination des activités du PASA avec les autres programmes de l’UE (PASDD, PARCS, ASPE-iOMD,…) et d’autres partenaires au développement (ONG,…) appuyer le Ministère de la Santé pour l’organisation et l’animation du Comité technique regional et du Comité de Pilotage du projet.



Un expert non principal appuiera l'expert No. 3. et aura un rôle important pour la gestion du projet au niveau de la DRS. Il s'agit d'un Economiste de la santé et gestionnaire avec pour tâches principales au niveau de N’Zérékoré : •



•



• •



encadrer, dans le cadre du devis-programme régional, le régisseur et le comptable nommés par l’Ordonnateur national du FED et d’assurer le suivi administratif et financier de ce devis-programme dans le respect des procédures du FED ; appuyer la direction régionale dans le suivi de tous les marchés du projet : travaux de réhabilitation/construction, fournitures d’équipements, médicaments, produits médicaux et consommables ; assurer l’accueil à N’Zérékoré, la bonne coordination et le suivi de toutes des missions des autres experts concernant le présent contrat ; consolider les expériences en matière de financement de la santé et dans les domaines d’analyses et de renforcements de la gestion financière des structures de santé (système d’information et recouvrement des coûts), de contractualisation (financement basé sur la performance).



4. Un Expert en gestion financière, procédures d’achat de médicaments et en audit interne au niveau de la PCG, cet expert appuiera la direction de la PCG dans tous les aspects liés à la gestion financière et comptable et audit interne, aux procédures d’acquisition des médicaments, et à l’amélioration du système d’information et de gestion de la structure, et sera chargé principalement de : • • •



•



• •



conseiller la direction pour l’amélioration de la gestion financière de la PCG ; appuyer l’installation d’un service de contrôle de gestion et d’audit interne et assurer le suivi de la mise en oeuvre ; apporter un appui pour compléter et finaliser le manuel de procédures pour l’amélioration du processus d’acquisition des médicaments, produits médicaux et consommables ; assurer la préparation et le suivi administratif des missions d’experts venant en appui (i) à la chaîne logistique du médicament et autres produits et (ii) à la traçabilité financière et à la sécurisation des fonds; apporter un appui pour améliorer le système d’informations de la PCG, notamment en matière de gestion des stocks de médicaments ; former les cadres de la PCG à tous les aspects cités ci-dessus.



Qualifications, compétences et expérience requise pour les experts principaux Expert principal 1 : Chef d'équipe, expert en appui institutionnel (600 jours de travail), senior, basé à Conakry
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-‐



Qualifications et compétences • • • •



-‐



Titulaire d'un diplôme de médecin spécialiste de santé publique et/ou d’économiste de la santé (ou équivalent) Excellente maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, PowerPoint) et de messagerie les plus répandus; Excellente maîtrise du français (lu, écrit, parlé) ; Grande aptitude au travail en équipe multiculturelle et multidisciplinaire, à la coordination, à la mise en relation et à l'animation.



Expérience professionnelle générale • • •



Au moins dix ans d’expérience dans le secteur de la santé publique ; Au moins trois ans d’expérience à une fonction d’encadrement dans des pays en voie de développement ; Au moins une expérience attestée de chef d’équipe au niveau central en appui à une administration sanitaire, et de coordonnateur d’une équipe d’experts pluridisciplinaires.



-‐



Expérience professionnelle spécifique



-‐



Expérience professionnelle d’un minimum de 8 ans dans les domaines de réforme de l’organisation sanitaire, de la formulation de politiques publiques sanitaires, de la planification, de la budgétisation et de la contractualisation dans le secteur de la santé ; • Expériences en matière de suivi-évaluation des politiques sanitaires ; • Expérience professionnelle attestée dans le secteur de la santé reproductive et de la survie de l’enfant ; • Expérience en matière de processus de déconcentration des services de santé ; • Expérience dans la conceptualisation et la mise en œuvre de la gestion du financement basé sur la performance ; • Une expérience de travail avec les procédures de la Commission européenne ou avec un autre bailleur est un atout. Toute expertise supplémentaire sera valorisée •



Expert principal 2 : expert en gestion financière, administrative et passation de marchés (600 jours de travail), senior, basé à Conakry -‐



Qualifications et compétences



-‐



Titulaire d'un diplôme universitaire du niveau master (formation correspondant au deuxième cycle d’études supérieures) ou équivalent, dans les domaines de la gestion financière et de la comptabilité ou autre discipline pertinente et équivalente ; -‐ Avoir une bonne connaissance des logiciels comptables et /ou de gestion financière ; -‐ Excellente maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, PowerPoint) et de messagerie les plus répandus; -‐ Excellente maîtrise du français (lu, écrit, parlé).



-‐



Expérience professionnelle générale Au moins dix ans d’expérience dans les domaines de la gestion comptable, financière et administrative dans des projets/programmes de développement.
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-‐



Expérience professionnelle spécifique -‐



-‐



Au moins cinq d’expériences professionnelles dans l'assistance administrative de programme financée par l'Union Européenne (fonds FED ou ICD ou autres) impliquant pour tâches: o la formation sur la mise en œuvre des procédures financières, administratives et contractuelles des fonds de l'Union Européenne o l'élaboration, la mise-en-œuvre et la clôture de devis-programmes o la réalisation de dossiers d'appels à d'offres et d'appels à proposition et la contractualisation de services, travaux et fournitures et subventions pour action, et  préférablement  en  gestion  décentralisée.



Toute expertise supplémentaire sera valorisée



Expert principal 3 : Médecin de santé publique (600 jours de travail), senior, basé à N’Zérékoré -‐



Qualifications et compétences



-‐



Titulaire d’un diplôme de médecin spécialiste de santé publique (diplôme universitaire du niveau master (formation correspondant au deuxième cycle d’études supérieures) ou équivalent); -‐ Excellente maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, PowerPoint) et de messagerie les plus répandus; -‐ Excellente maîtrise du français (lu, écrit, parlé) ;



-‐



Expérience professionnelle générale



-‐



Au moins dix ans d’expériences dans le secteur de la santé publique ;. -‐ Au moins trois ans d’expérience dans le secteur de la santé publique dans des pays en voie de développement ;



-‐



Expérience professionnelle spécifique -‐



-‐ -‐



-‐



Au moins cinq ans d’expériences dans les domaines de l’organisation sanitaire, de la mise en œuvre de politiques publiques sanitaires, de la planification, de la budgétisation et de la contractualisation, et de suivi-évaluation des politiques sanitaires; Au moins trois ans d’expériences médicale clinique dont une expérience professionnelle attestée dans le secteur de la santé reproductive et de la survie de l’enfant ; Expérience en matière de processus de déconcentration/décentralisation des services de santé.



Toute expertise supplémentaire sera valorisée



Expert principal 4 : Expert en gestion financière, procédures d’achat de médicaments et en audit interne, (400 jours de travail), senior, basé à Conakry à la Pharmacie centrale de Guinée (PCG),
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-‐



Qualifications et compétences



-‐



Titulaire d'un diplôme universitaire du niveau master (formation correspondant au deuxième cycle d’études supérieures) ou équivalent, dans les domaines de la gestion financière, de la comptabilité ou autre discipline pertinente et équivalente ; -‐ Avoir une bonne connaissance des logiciels comptables et /ou de gestion financière ; -‐ Excellente maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, PowerPoint) et de messagerie les plus répandus; -‐ Excellente maîtrise du français (lu, écrit, parlé) ;



-‐



Expérience professionnelle générale -‐ -‐



-‐



Expérience professionnelle spécifique -‐ -‐ -‐



-‐



Au moins huit ans d’expérience en gestion d’entités privées ou publiques ; Une expérience attestée de la gestion d’un établissement pharmaceutique ou centrale d’achats ayant, pour activité principale, l’achat et la distribution de médicaments ;



Expériences d’un minimum de 5 ans en gestion financière et comptable, et/ou de contrôle de gestion, et/ou d’audit interne auprès d’entités privées ou publiques ; Expériences en matière de procédures d’achats de médicaments (BPD) ; Une expérience attestée en matière d’implémentation d’un système d’information (progiciel) lié à la gestion de produits à lots.



Toute expertise supplémentaire sera valorisée



Le recrutement de l'expertise principal s’effectuera sur la base des éléments repris dans la proposition technique du soumissionnaire. Si nécessaire, le pouvoir adjudicateur organisera un entretien téléphonique dont le jour et l’heure seront communiqués aux personnes sélectionnées au minimum dix jours à l’avance. Les questions posées au cours de cet entretien seront définies préalablement et seront identiques pour tous les postulants au même poste. A l'issue des entretiens téléphoniques, la note attribuée peut éventuellement être modifiée. 6.1.2.



Experts non principaux



Une provision experts non principaux de 1600 jours de travail (1400 en expertise sénior, minimum 7 ans d'expérience professionnelle et 200 en junior, inférieur à 7 ans d'expérience professionnelle) est prévue pour accompagner la mise en œuvre des différentes activités décrites sous le point 4.2. L'expert non principal 'Economiste de la santé et gestionnaire' devra être mobilisé en même temps que les experts principaux. Expert non principal : Economiste de la santé et gestionnaire (600 jours de travail), senior, basé à N’Zérékoré
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-‐



Qualifications et compétences



-‐



Diplôme universitaire du niveau master (formation correspondant au deuxième cycle d’études supérieures) ou équivalent, en économie, sciences de gestion de la santé ou dans une discipline pertinente et directement concernée ou équivalente, -‐ Excellente maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, PowerPoint) et de messagerie les plus répandus; -‐ Excellente maîtrise du français (lu, écrit, parlé) ;



-‐



Expérience professionnelle générale -‐ -‐



-‐



Expérience professionnelle spécifique -‐ -‐ -‐



-‐



Au moins cinq ans d’expérience dans des projets/programmes de développement ; Une expérience attestée de la mise en œuvre et gestion d’un projet/programme dans le secteur de la santé ;



Au moins trois ans d’expérience en gestion, financière, comptable et contractuelle (marchés) de projets/programmes UE ou d’autres bailleurs ; Expériences dans le suivi de contrats de services, de fournitures et travaux ; Expériences dans l’appui à la gestion de devis-programmes est un atout.



Toute expertise supplémentaire sera valorisée



D’autres experts sénior (800 jours) et junior (200 jours) seront recrutés pour un appui ponctuel surcertainesactivit és, les profils identi fi é́ sdevrontnéces airem entinclure( listeindicative) : • • • • • • • • • • •



Finances publiques (chaîne de la dépense : outils et reporting et CDMT) Economie de la santé : analyse financière des structures de soins, tarification, mécanisme de fonds de gratuité, mutuelles,… Gestion des ressources humaines santé : outils de réforme, suivi/évaluation, formation initiale et continue Système d’information sanitaire : veille sanitaire et SIG Administration de la santé et contractualisation (PBF) Gestion hospitalière (PEH et système d’information) Droit pharmaceutique Gestion de la chaîne d’approvisionnement des médicaments et consommables : gestion de stock et distribution (traçabilité physique) Gestion et sécurisation de la chaîne financière du médicament (traçabilité financière) A/Q et procédures d’achat de médicaments Equipements biomédicaux



Les curricula vitae des experts autres que l'expert principal ne seront pas examinés avant la signature du contrat. Ils ne doivent pas être inclus dans les offres. Le contractant choisit et engage les autres experts selon les profils correspondant aux exigences mentionnées dans l' "Organisation et méthodologie" et/ou les présents Termes de références et conformément aux besoins liés aux activités décrites. Ils doivent indiquer clairement quel est leur profil afin de clarifier quels honoraires du budget ventilé sont applicables. Tous les experts recrutés doivent être indépendants et les responsabilités qui leur seront confiées ne doivent pas les placer dans une situation de conflit d'intérêts.
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Les procédures suivies par le contractant pour le recrutement des autres experts doivent être transparentes et reposer sur des critères définis au préalable, notamment les qualifications professionnelles, les compétences linguistiques et l'expérience professionnelle. Les conclusions du jury de sélection seront consignées par écrit. Les candidatures retenues seront soumises à l'approbation du pouvoir adjudicateur. Tous les experts doivent être indépendants et n'avoir aucun conflit d'intérêt dans les responsabilités qui leur incombent. Procédures à respecter : (i) préparation des Termes de Références (TdR) par le Ministère de la Santé, soumission pour approbation à l’ON et endossement de la DUE ; (ii) soumission d’au moins trois curriculum vitae par expert à mobiliser ; (iii) évaluation des experts retenus par le Ministère de la Santé, rapport d’évaluation approuvé par l’ON et endossé par la DUE ; (iv) mobilisation de l’expertise court terme ; (v) suivi technique des missions ; (vi) soumission des rapports de missions. 6.1.3.



Personnel de soutien et appui technique



Le contractant devra doter l'équipe d’assistance technique du projet de son personnel d'appui administratif et logistique. Le recrutement de ce personnel est sous la responsabilité du contractant. Ce personnel sera recruté conformément à la réglementation sociale de la République de Guinée. Le contractant s’assurera que toutes les obligations en matière de couverture sociale et de déclaration fiscale seront correctement remplies. Le coût de l'appui technique et du personnel de soutien doit être inclus dans les honoraires des experts.



6.2. Bureaux Le Ministère de la Santé doit mettre à la disposition de chaque expert engagé dans le cadre du contrat et de son personnel d’appui un bureau de 10 mètres carrés environ, d'un niveau correct, aménagé et fonctionnel, d’une salle de réunion d’une capacité de 20 places au minimum, d’un espace de reproduction et d’un local de travail suffisant pour l’accueil des experts non principaux. La Pharmacie centrale de Guinée mettra à disposition de l’expert 4, un bureau de 10 mètres carrés environ d’un niveau correct, aménagé et fonctionnel. Le Ministère de la Santé, à travers la direction régionale de N’Zérékoré, mettra à disposition de chaque expert régional, un bureau de 10 mètres carrés environ d’un niveau correct, aménagé et fonctionnel, d’un espace de reproduction et d’un local de travail pour l’accueil des experts non principaux.



6.3. Installations et équipement mis à disposition par le contractant Le contractant doit veiller à ce que les experts disposent du matériel nécessaire et de ressources satisfaisantes, notamment en matière d'administration, de secrétariat et d'interprétation, pour pouvoir se consacrer pleinement à leur mission. Il doit également transférer les fonds nécessaires au financement des activités prévues au titre du contrat et s'assurer que le personnel est rémunéré régulièrement et en temps voulu. Tous les coûts des charges communes (eau, électricité, gardiennage, nettoyage) sont pris en charge par le Ministère de la Santé, la PCG et le la DRS. 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Les frais de communication à Conakry (téléphonie fixe et fax, internet) sont pris en charge par le devis-programme du niveau central. Les frais de communication à N’Zérékoré (téléphonie fixe et fax, internet) seront pris en charge par le devis-programme régional. Le contractant veillera à fournir les moyens de transport des experts principaux et devra également assurer la mobilité des experts non principaux. Le fonctionnement courant (petites imprimantes, fournitures de bureau minimales, carburant et coût d’entretien des véhicules, coût d’immatriculation et assurance des véhicules, frais de communication (portable),…) est compris dans le prix unitaire de mobilisation des experts. Par ailleurs, la direction du projet et les DRS/DPS seront équipés grâce aux moyens prévus aux devis-programmes en matière logistique (un véhicule), bureautique et informatique et seront doté de frais de fonctionnement. L’assistance technique, tant centrale que régionale, aura accès à ces renforts d’équipements, principalement pour l’impression et la reproduction de documents.



6.4. Matériel Aucun bien d'équipement ne sera acheté pour le compte du pouvoir adjudicateur/du pays bénéficiaire au titre du présent marché de services ni transféré au pouvoir adjudicateur/au pays bénéficiaire à la fin du contrat. Tout bien d'équipement qui devra être acheté par le pays bénéficiaire pour les besoins du marché fera l'objet d'une procédure d'appel d'offres de fournitures distincte.



6.5. Dépenses accessoires La provision pour dépenses accessoires couvre les dépenses secondaires et exceptionnelles éligibles encourues dans le cadre du marché. Elle ne peut pas être utilisée pour couvrir les coûts incombant au prestataire au titre de ses honoraires, tels que définis ci-dessus. Son utilisation est régie par les conditions générales et les notes de l'annexe V du contrat. Elle couvre : •



•



Les frais de déplacement et les indemnités de séjours versés pour des missions effectuées, en dehors du lieu d'affectation, dans le cadre du présent marché. Si cela est applicable, indiquer si la disposition comprend des mesures environnementales, par exemple, la compensation CO2 ; Les coûts relatifs au paiement des dépenses accessoires tels les frais bancaires ;



La provision pour dépenses accessoires s'élève à 250 000 euros pour le présent marché. Ce montant doit être inclus sans modification dans le budget ventilé. Des indemnités de séjour peuvent être payées pour des missions prévues dans ces termes de référence ou autorisées par le pouvoir adjudicateur, effectuées par les experts autorisés du contractant, et impliquant des nuitées en dehors de leur lieu d’affectation. Toute indemnité de séjour versée pour des missions effectuées dans le cadre du présent marché ne doit pas dépasser le taux des indemnités journalières publié sur le site Web : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm au début de chaque mission de ce type. Toutefois, toute indemnité de séjour ne doit pas dépasser 40% du taux publié sur le site Internet indiqué ci-dessus pour toute mission à l'intérieur du pays (hors Conakry) en attendant l'entrée en vigueur d'une réglementation nationale à ce sujet qui deviendra dès lors la référence à respecter.
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L’indemnité journalière est une somme forfaitaire couvrant les frais quotidiens de séjour. Ces derniers comprennent l’hébergement, les repas, les pourboires et les déplacements locaux, y compris les déplacements de et vers l’aéroport. Les frais de taxi sont, par conséquent, inclus dans l’indemnité journalière. Les indemnités journalières sont payables en fonction du nombre de nuitées passées sur place par les experts autorisés du contractant au cours des missions effectuées par les experts en dehors de leur lieu d’affectation. L'autorisation préalable du pouvoir adjudicateur n'est pas nécessaire pour l'utilisation de la provision pour dépenses accessoires à l'exception des missions à l'extérieu de la Guinée ainsi que l'organisation de séminaires ou d'ateliers.



6.6. Coûts forfaitaires Un marché de services sur base forfaitaire sera lancé au début du projet par le Contractant, pour réaliser une étude d'indicateurs et définition de ligne de base. Voir point 8.1 Définition d'indicateurs. Une provision de 50.000 euros est prévue à cet effet.



6.7. Vérification des dépenses La provision pour vérification des dépenses concerne les honoraires de l’auditeur qui a été chargé d’effectuer la vérification des dépenses dans le cadre du contrat afin de procéder aux paiements supplémentaires de préfinancement le cas échéant et/ou aux paiements intermédiaires s’il y en a. La provision pour vérification des dépenses s'élève à 30.000 euros pour le présent marché. Ce montant doit être inclus sans modification dans le budget ventilé. Cette provision ne peut pas être diminuée mais peut être augmentée pendant l'exécution du contrat.



7.



RAPPORTS



7.1. Rapports obligatoires Voir l'article 26 des conditions générales. Des rapports d'activités intermédiaires devront être établis tous les six mois pendant la période de mise en œuvre du contrat. Ils doivent être accompagnés de la facture correspondante, du rapport financier et du rapport de vérification des dépenses tel que défini à l’article 28 des conditions générales. Un rapport d'activités final accompagné d'une facture finale, du rapport financier et du rapport de vérification des dépenses devra être établi à la fin du contrat. Le projet de rapport d'activités final devra être présenté au moins un mois avant la fin de la période mise en œuvre du contrat. Les rapports mentionnés dans la présente section s'ajoutent à ceux éventuellement requis au point 4.2 des présents Termes de référence. Chaque rapport doit consister en une section narrative et une section financière. La section financière doit contenir des données détaillées relatives au temps que les experts ont consacré au contrat, aux dépenses accessoires et à la provision pour vérification des dépenses. Récapitulatif: en sus des documents, rapports et résultats qui pourraient être précisés au titre missions et responsabilités de chaque expert principal, le contractant doit fournir les rapports d'activités suivants: Intitulé du rapport Rapport de démarrage



Analyse



Contenu de la situation
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existante et plan de travail du projet Rapport d'activités Brève description des intermédiaire à 3 mois avancements (techniques et financiers) en ce-compris les problèmes rencontrés, les activités planifiées à 3 mois, accompagné d'une facture et du rapport de vérification de dépenses Projet de rapport d'activités Brève description des final réalisations en ce-compris les problèmes rencontrés et les recommandations Rapport d'activités final Brève description des réalisations a en ce-compris les problèmes rencontrés, les recommandations, une facture finale et le rapport final accompagné du rapport de vérification des dépenses



début de la mise-en-œuvre Au plus tard un mois suivant l'expiration de chaque période de mise-en-œuvre de trois mois



Au plus tard un mois avant la fin de la période de mise-en œuvre Durant le mois de la réception des commentaires du gestionnaire du projet identifié dans le contrat, sur le projet de rapport d'activités final.



7.2. Présentation et approbation des rapports Les rapports d'activité susmentionnés seront présentés, outre sur un support électronique, comme suit : - deux exemplaires au gestionnaire du projet indiqué dans le contrat ; - un exemplaire à la CGFED, Ordonnateur National du FED, MEF ; - une copie à la PCG ; - une copie à la DRS de N’Zérékoré ; - une copie à la Délégation de l'Union européenne en Guinée. Ils devront être rédigés en français. L'approbation de ces rapports d'activité incombe au gestionnaire du projet identifié dans le contrat. Les rapports d'activité susmentionnés seront présentés, outre sur un support électronique, en deux exemplaires au gestionnaire du projet indiqué dans le contrat. Une copie sera envoyée directement à la CGFED pour l’Ordonnateur National du FED, Ministère d'Etat chargé de l'Economie et des Finances et une copie à la Délégation de l'Union européenne en Guinée. Ils devront être rédigés en français. L'approbation de ces rapports d'activité incombe au gestionnaire du projet identifié dans le contrat.



8.



SUIVI ET ÉVALUATION



Le projet sera sujet à un monitoring d'impact géré par la Délégation en gestion centralisée. Ce monitoring concernera l'ensemble des projets 10ème FED en Guinée. Il sera contractualisé à un prestataire extérieur en un engagement unique (contrat de services à prix forfaitaire fractionné ou contrat de subvention) passé pour tous les projets qui sera imputé en plusieurs parties sur chaque convention de financement concernée. 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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L'objectif du monitoring d'impact est de définir une ligne de base (baseline) pour chaque projet reflétant la situation actuelle en Guinée et d'évaluer l'impact de chaque projet par rapport à cette ligne de base. Ce monitoring se focalisa donc plus sur l'impact à court et moyen terme sur la Guinée que sur les résultats du projet en tant que tel; il sera donc distinct du Monitoring orienté vers les résultats (ROM) et de l'évaluation à mi-parcours des projets. Il est également attendu du monitoring d'impact de faire des propositions d'amélioration qui pourraient être mises en œuvre pour les projets 11ème FED. La Commission peut procéder à un suivi orienté vers les résultats par l'intermédiaire de consultants indépendants à compter du sixième mois de mise en œuvre des activités prévues dans le cadre du projet, qui prendra fin au plus tard six mois avant la fin de la phase de mise en œuvre opérationnelle.



8.1. Définition d'indicateurs Le contractant lancera en début de projet une étude pour définir les indicateurs et la ligne de base pour les résultats et objectifs du projet. Les critères et indicateurs pourront être quantitatifs (évaluation de quantités, y compris des données statistiques) et qualitatifs (appréciation et perception résultant d’une analyse subjective). Ils seront précisés dans les devis-programmes annuels. Ils seront cohérents avec le Système National d'Information Sanitaire, et pourront être utilisé pour le mécanisme de financement à la performance. Ces indicateurs tiendront compte de l’étude d’imact à réaliser au début du projet en coordination avec l'AFD et de la méthodologie utilisée à cet effet. Ils seront également cohérents avec l'exercice, plus général, de monitoring d'impact du 10ème FED en Guinée, sous le pilotage de la Délégation de l'UE. Un monitoring externe sera mobilisé par l’UE pour assurer le suivi du projet et appuyer le Comité de pilotage.



8.2. Exigences particulières Non applicable.
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9.



ANNEXES



8.1.



ANNEXE 1



ACTIVITES DU PROJET



8.2.



ANNEXE 2



BUDGET DU PROJET



8.3.



ANNEXE 3



CADRE LOGIQUE DU PROJET



8.4.



ANNEXE 4



SCHEMA ORGANISATIONNEL DES PARTIES PRENANTES



8.5.



ANNEXE 5



CALENDRIER INDICATIF DU PROJET



8.6.



ANNEXE 6



AUTRES INTERVENTIONS



8.7



ANNEXE 7



LISTE DE DOCUMENTS DISPONIBLES
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9.1. ANNEXE 1



ACTIVITES DU PROJET PASA



Cette annexe reprend les activités du Projet PASA telles que décrites dans ses Dispositions Techniques et Administratives. Des commentaires sont ajoutés, en caractère distinctif, pour donner des éléments supplémentaires à l’assistance technique. Ces commentaires sont signalés à titre indicatif et peuvent être modifiés en accord avec la méthodologie présentée par le soumissionnaire. L’assistance technique sera composée d’une assistance technique long-terme au niveau central, à Conakry (ATLTc, experts 1, 2 et 4), une assistance tecnique longterme au niveau décentralisé, à N’Zérékoré (ATLTd, expert 3 et expert non principal 1) et une assistance technique courte terme (ATCT) Activités spécifiques liées au résultat 1 Résultat 1 : Les capacités institutionnelles du Ministère de la Santé (MS) sont renforcées en tenant compte du processus de déconcentration/décentralisation SR1.1. : Le cadre organique et les fonctions directrices prioritaires du MS sont revus et améliorés à la lumière de la lettre de politique nationale sur la déconcentration et la décentralisation et testés dans la région ciblée.



SR1.1.A1 Au niveau central et périphérique, renforcer les capacités de planification et de coordination stratégique et sectorielle du MS et développer les outils de suivi-évaluation et de recherche en systèmes de santé à partir des actions déployées dans la région cible. Une assistance technique accompagnera le MS dans ses fonctions stratégiques, la préparation et l’utilisation des outils de programmation, planification, monitoring et suivi, le dialogue sectoriel et la coordination des directions et programmes. Notamment, la Carte Sanitaire sera mise à jour, en adaptant l'outil et en commençant son application à la DRS de N'Zérékoré. L'exercice devra être en cohérence avec les autres outils, en particulier le Système National d’Information et de Gestion Sanitaire (SNIS). Le Bureau Stratégie Développement (BSD) du Ministère de la Santé, sera le point d’ancrage du projet autour duquel graviteront les autres directions ou divisions centrales. L'AT aura pour mission : (i) d’appuyer le BSD dans le cadre de sa planification sectorielle qui intégrera les contributions de tous les partenaires ; (ii) d’apporter ses connaissances méthodologiques et d’organiser les réunions pour faciliter l’élaboration des documents sectoriels. Pour la planification sectorielle, le projet viendra surtout compléter l’actuel travail du Partenariat International de la Santé (IHP+) et les partenariats entre l'Union européenne et l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) (Partnership on Pharmaceutical Policies; Supporting policy dialogue on national health policies, strategies and plans and universal coverage). L’AT, avec le BSD, veilleront surtout à la cohérence du processus avec la mise en œuvre du projet. Idéalement, même si le PNDS n’est pas encore formulé au moment du DAO, il est attendu que les activités du projet anticipent en grande partie les futurs axes du PNDS. Le projet devrait ainsi s’inscrire dans l’application du nouveau PNDS 2014-2023. Si des contradictions majeures surgissaient entre les activités du projet et la PNS et le PNDS,
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la direction du projet (BSD et AT) devra soumettre des alternatives dans la conduction du projet (avenants).



SR1.1.A2 Au niveau central et périphérique, renforcer le SNIS et son utilisation efficace et analytique pour la prise de décision (pilotage, surveillance épidémiologique, gestion des services et des ressources humaines, fiabilité des données et utilisation des informations). En coordination avec le Projet d'Appui au Renforcement des Capacités Statistiques (PARCS) et d'éventuelles missions d'expertise, l'assistance technique appuiera le MS à moderniser le SNIS, tant dans sa conception et utilisation que dans son opérationnalité (supports, réseau communication), avec expérimentation dans la région ciblée. Le PARCS, financé par l’UE, est actuellement en cours de mise en œuvre et a programmé un appui au BSD pour le renforcement de la collecte et de la fiabilité des données sanitaires de routine. Le PASA interviendra en complémentarité avec le PARCS pour renforcer les capacités du SNIS au travers de l’élaboration d’un schéma directeur, son application, son suivi et sa coordination dans la région ciblée. L’AT s’appuiera sur l’ATCT et sur la direction de prévention et lutte contre la maladie pour le pilotage de N’Zérékoré, en mettant l’accent sur la gestion et l’utilisation du SNIS pour la prise de décision dans les structures prestataires, sur la lutte contre les maladies épidémiologiques et sur le renforcement du système de surveillance. Les récentes épidémies de choléra et Ebola en Guinée obligent à mettre la surveillance épidémiologique au centre de la réactivation des soins (résultat 2.1).



SR1.1.A3 Dans la région ciblée, recenser les ressources humaines en santé, analyser les modalités de leur gestion, et tester et évaluer un système de gestion amélioré. L'absence de personnel dans les formations sanitaires périphériques, ou le manque d’incitants pour le maintenir en poste requiert une intervention du PASA dans la région ciblée pour améliorer la gestion et le redéploiement et fidélisation des personnels de santé. Un système de gestion sera testé dans la région, en coordination avec le PASDD et les Collectivités Locales (CL), en concordance avec une stratégie de financement globale du secteur et en cohérence avec le Plan National de Développement des Ressources Humaines en Santé (RHS). L’ATLTc et ATLTd engageront le niveau central (DNRHS, BSD, autres directions) et le niveau décentralisé (DRS, DPS et structures sanitaires) dans la révision et application d’un système plus efficace de gestion des RHS dans la région de N’Zérékoré (pilotage) et, dans une optique de recherche action et durabilité. Les mesures ad hoc (validations de modèle, réformes, formations du personnel…) permettront de mettre ce système en place durant le projet. Dans cet exercice, il s’agira de : =revoir les effectifs de la région de N’Zérékoré et l’informatisation des fichiers, sur base de la carte sanitaire (incluant le recensement du personnel de la région de N’Zérékoré) et du dernier recensement démographique (2014.) =revoir ou contribuer à la formulation d’une nouvelle politique de redéploiement et de fidélisation des personnels (mesures incitatives pour favoriser l’installation en milieu périphérique : attribution de logement, réévaluation des primes de zone, facilitations pour la scolarité des enfants, etc.). - revoir, adapter ou appliquer le Plan National de Développement des Ressources Humaines. - revoir adapter ou appliquer le Plan de Déconcentration et Décentralisation du MS. Il y est prévu de de renforcer la mise à disposition de personnels financés par les collectivités locales (CL) - s’inspirer de la stratégie Nationale du Financement de la Santé. 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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- utiliser les différentes sources de financement au profit de la bonne gouvernance des structures de santé et une politique salariale basée sur la performance (contractualisation, recouvrement et tarification, subventions,…), - traiter la gestion et contrôle de la pratique privée dans les structures publiques. - promouvoir des plan individuel de gestion de carrière mais aussi des sanctions en cas de manquements des personnels. Les mesures d'accompagnement prévoient l'engagement du Ministère et des collectivités pour la mise à disposition de moyens, ce point fera l’objet d’un suivi de la part de l’ATLTc. Cette activité se fera aussi en coordination avec le PASDD qui étudie actuellement la création d’un fonds de développement local prenant en partie en charge les mesures incitatives ci-dessus citées. L’ATCT pourra être mobilisée pour cette activité et son suivi. Une réflexion sur l'adéquation des formations initiales et continues de toutes les catégories du personnel de santé sera adressée par le BSD auprès de la coordination inter-sectorielle (Ministère de la Formation Professionnelle, Faculté de Médecines, Instituts du Ministère de la Santé). La carte sanitaire descriptive et prescriptive est l’outil de base de la planification. Cet outil sera développé dans la région de N’Zérékoré et il pourra être ensuite mis à l’échelle du pays. Dans un premier temps, la collecte des données sur les infrastructures, équipements, personnels, gestion administrative et financière de l’ensemble des formations sanitaires (PS, CS, CMC, CSA, HP) publiques et privées sera menée avec le concours ATCT. Dans un deuxième temps, la mise en place d’un logiciel informatique regroupant l’ensemble des informations initialement recueillies permettra au niveau de la DRS et des DPS de suivre, de croiser et d’actualiser en temps réel toutes les données. Ces activités seront sous la responsabilité du BSD (Section Système National d’Information Sanitaire et de Gestion SNIS) et appuyées par l’ATLTc et suivie aux niveaux déconcentrées et périphériques par une Assistance Technique Long Terme déconcentrée (ATLTd) spécialisée en santé publique et qui sera positionnée à la Direction Régionale de la Santé (DRS) de N’Zérékoré. Cette activité se fera en étroite coordination avec l’activité SR1.1.A2 sur le SNIS et avec les investissements et équipements (SR2.2.A1)



SR1.1.A4 Dans la région ciblée, dans une optique recherche-action, développer un mécanisme de formation continue des personnels de santé (y inclus une phase de remise à niveau des agents de santé) et suivre sa mise en œuvre. Une remise à niveau de la formation continue en matière de prestations de Santé Reproductive, Survie de l'Enfant, Planification Familiale (SR/SE/PF) et nutrition est nécessaire, en concertation avec le département responsable du MS et les établissements de formation du pays. (Voir aussi activité SR2.2.A2.) Cette expérience alimentera le processus de réforme nationale de la formation initiale et continue des RHS, en accord avec le Plan de Développement des ressources humaines. A réaliser en concertation avec le Ministère de l’enseignement technique et professionnel et autres ministères impliqués dans la formation du personnel de santé. Pour assurer la mise à niveau du personnel de santé pour relancer les prestations, un plan ciblé de formation continue et remise à niveau de tous les personnels de santé sera mis en place en début de projet, Concernant la formation continue des sages-femmes (SF), des infirmiers (IDE) et des Agents Technicien de santé (ATS), cette formation sera déconcentrée au niveau de N’Zérékoré. La formation sera réalisée par les médecins de l’hôpital avec l’appui de l’UNICEF ou d’autres agences des nations unies et des séances de travaux pratiques seront organisées dans les différents services hospitaliers. La DRS, avec l’appui de l’AT et les instances nationales de formations sanitaires, rehausseront le niveau l’école de santé communautaire de N’Zérékoré en créant une Unité Régionale Professionnelle et de Perfectionnent en Santé (URPPS), avec l’appui de l’Institut
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Professionnel et de Perfectionnement en Santé (IPPS) de Conakry et l’Ecole de sages Femmes de Kindia ESFK,



Dans la perspective d’une formation initiale déconcentrée et institutionnalisée, l’AT accompagnera le MS à jeter les bases d’une école nationale de santé communautaire de N’Zérékoré, érigée en école nationale de santé (elle pourra maintenir en son sein l’URPPS). Ces activités seront menées en appui à la DRH qui aura préalablement élaboré son document stratégique, avec l’appui de l’ATCT et en coordination avec l’ATLTc et l’ATLTd, qui s’attacheront à appuyer un Plan de recyclage en formation initiale (plusieurs mois mais par intermittence et dans la région) et un Plan de formation continue (séances de courte durée sur les lieux d’exercice) pour les principales catégories de personnels gestionnaires et prestataires de soins. Une attention particulière sera accordée aux stages pratiques qui seront réalisés dans des lieux de stages « accrédités » qui suivront un cahier des charges précis prescrit par les centres de formation. Le projet pourra, à travers le devis programme, appuyer une réhabilitation des locaux actuels de l’école communautaire, ainsi que financer l’acquisition des équipements mobiliers et des matériels pédagogiques (mannequins, manuels, etc.). Le MS pourra revoir les besoins en révision des curricula, en lien étroit avec les appuis dont bénéficient déjà l’ENSK, à travers la collaboration avec l’UNFPA et l’USAID. Des modules de formation seront élaborés en collaboration avec les agences des nations unies qui travaillent sur ces sujets et la division de la formation de la DRH.



SR1.2 : Les stratégies pour l'amélioration du financement du secteur sont revues et testées dans la région ciblée. SR1.2.A1 Définir une stratégie de financement du secteur de la santé à moyen terme, incluant les contributions publiques et privées (patients, ménages, autres), et prenant en compte une politique sélective de gratuité des soins redéfinie et de recouvrement des coûts mise à jour (tarification des actes et des médicaments ; rôle des collectivités locales et communautés, etc.), et suivant plusieurs scenarios. La faisabilité et l'opportunité des différents scenarios seront examinées. Une stratégie de financement des services de santé sera testée dans la zone d’intervention (incluant les politiques de recouvrement des coûts et de la gratuité redéfinies). En cohérence avec la stratégie de financement de la santé et la politique de recouvrement des coûts, l’AT appuiera le BSD, le SG et les directions centrales dans une révision du système d’administration et de gestion de ces initiatives de gratuité, en poussant à la mise en place de mécanismes pertinents et pérennes. L'AT (voir aussi activités A2 et A3 du SR1) actualisera le diagnostic du système en place et proposera des alternatives, comme entre autres les dispositifs de type « fonds d’achat » permettant d’acheter (rembourser) les prestations gratuites en lieu et place des patients (tiers-payant) aux formations sanitaires délivrant les soins à un juste prix. Si la formalisation d'un Fonds de Gratuité des Soins venait à être envisagée, le BSD, appuyé par l’ATLTc pourrait mener les études et activités ad hoc comme: la détermination des coûts de revient des prestations, la mise en place d’un tarif opposable national et des modalités de contractualisation avec les formations sanitaires, l’élaboration d’un statut juridique pour un fonds national et enfin si le processus arrive à son terme, l’élaboration d’un cahier des charges pour un délégataire de gestion.
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Dans la région de Nzérékoré, l’ATLTd, les directions sanitaires et les structures prestataires, expérimenteront la validité de ces dispositifs et mécanismes en coordination avec le niveau central et tout en s'abstenant de contribuer financièrement fonds de gratuité, pour en assurer la durabilité.



SR1.2.A2 Améliorer la gestion et la bonne utilisation des fonds publics: la budgétisation, la supervision, la surveillance et le contrôle financiers, ainsi que les procédures et pratiques de passation des marchés, sont revus et améliorés à tous les niveaux de la pyramide sanitaire. Le PASA accompagnera la Direction Administrative et Financière du MS au niveau central et périphérique (Guinée forestière) pour la bonne utilisation et l’amélioration des outils de préparation budgétaire et de contrôle et supervision de la chaîne des dépenses, dans le contexte de la décentralisation, et incluant au besoin des propositions de révisions des textes légaux. La possibilité d’une mise en place de mécanismes de contractualisation des services de santé par un tiers sera envisagée. Le MS reste responsable de la transparence (et publication) de l'exercice budgétaire. L’ATLTc et l’ATCT appuieront la DAF et divisions administratives des strcutures de la pyramide dans la région ciblée, pour améliorer la transparence de l’octroi des subventions aux structures de soins et des crédits délégués aux structures administratives, d’améliorer la qualité de la chaîne de la dépense et de renforcer sa supervision. La mobilisation des cadres de cette division se fera à travers la direction du projet (BSD) notamment pour des formations/supervisions/mise en place d’outils en coordination avec la Direction Nationale des Etablissement Hospitaliers. L’élaboration des outils et les supervisions de la chaîne de la dépense seront appuyées par une assistance technique perlée ainsi qu’avec la collaboration de l’ATLTc (expert 2)qui sera chargée de planifier les séquences d’interventions en collaboration avec la DAF.



SR1.2.A3 La gestion des paiements effectués par les patients pour les soins, et des autres contributions privées, est améliorée. Une politique de recouvrement des coûts (tarification des actes et des médicaments) redéfinie, avec des outils de gestion révisés et des processus de contrôle améliorés, est testée dans la zone d’intervention. Des mécanismes de contractualisation des services de santé par des organisations privées (par exemple les mutuelles ou la création de fonds d’achats de services de santé, partenariat public-privé) sont revus ou envisagés. L’AT s’appuiera sur une expertise court-terme pour mener une l'étude et analyse des pratiques de recouvrement des coûts, en relation avec la gratuité des soins, la révision de la réglementation encadrant la politique du recouvrement des coûts et de la tarification des actes. Cette étude devra être réalisée en tenant compte du processus de déconcentration/décentralisation et de l’analyse et du renforcement de la traçabilité financière de la vente de médicaments dans les formations sanitaires, activité prévue dans le résultat 3, composante pharmaceutique. Cette étude débouchera sur des réajustements pratiques et concrets dans les politques de recouvrements et gestion de la gratuité (voir aussi SR1.2. A1), à relayer par l’ATLTc et l’ATLTd. La validation technique et opérationnelle de ces réajustements de pratiques de recouvrement et gratuité, aura lieu dans la région de N'Zérékoré, avec comme objectif la validation du pilotage régional et la mise à échelle au niveau national. L’ATLTd appuiera aussi les DPS et DRS à former les directions administratives des hôpitaux et structures prestataires, ainsi que les comités de santé (le trésorier du comité de santé étant d’ailleurs idéalement un élu de la commune) à améliorer la gestion administrative et financière de leurs établissements. En lien avec l’activité SR1.A.4. formation.
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Activités spécifiques liées au résultat 2 Résultat 2 : La disponibilité, la qualité, et l’utilisation des services de santé dans la région de Nzérékoré est améliorée, en particulier pour la santé de la mère et de l’enfant. SR2.1. Les capacités de gestion et de supervision des équipes cadres des Directions régionale et préfectorales de la Santé (DRS, DPS) et des directions hospitalières de la région sanitaire de N'Zérékoré sont améliorées. SR2.1.A1 Appuyer les Equipes Cadres Régionales et Préfectorales au travers d’un mécanisme incitatif basé sur la performance et au travers d'un appui logistique: équipement, informatiques, bureautiques, communication. Les Equipes Cadres (EC) des DRS et DPS souffrant de manque sévère de budget de fonctionnement et de présence de ressources humaines appropriées, il est proposé de mettre sur pied dans la région de N'Zérékoré, un mécanisme incitatif basé sur la performance qui vient compléter le salaire de l’Etat. Les primes de performance visent à améliorer les fonctions d'encadrement, planification, supervision, coordination, formation et information sanitaire des EC. Les activités des EC seront évaluées sur base d'indicateurs sanitaires mais aussi sur base d'indicateurs de bonne gestion administrative et financière des formations sanitaires prestataires de services ellesmêmes. Le Fonds alimentant les primes de performance sera volontairement limité et les primes plafonnées pour assurer sa durabilité. Cette activité devra compter sur la validation et l'engagement du MS et du Ministère de la Fonction Publique, et sur un accompagnement financier progressif. Le mécanisme restera cohérent avec les réformes salariales en perspective. Le mécanisme de financement basé sur la performance (PBF) est un élément de renforcement du financement de l’offre de soins à travers l’amélioration de la rémunération des ressources humaines. L’appui de l’ATLTc et l’ATLTd à la DRHS et le BSD visera à engendrer une réflexion globale sur ce mécanisme au travers de réunions de réflexion et d’explications de ce mécanisme (par la présentation d’expériences réalisées dans d’autres pays, en particulier en Afrique centrale) et de préparer, si le bénéficiaire y est favorable, une réglementation spécifique portant sur des Contrats Types de contractualisation. L’originalité de l’approche du PASA est d’appliquer, dans un premier temps ce mode de financement à l’administration déconcentrée (DRS, PS) et des gestionnaires des hôpitaux de la région de N’Zérékoré pour permettre à ces dernières d’assumer leurs fonctions régaliennes d’encadrement, de supervision, de coordination, de formation, d’information sanitaire. Le fonds PBF à mobiliser sur le PASA sera volontairement limité et devra compter sur un calendrier progressif de prise en charge par le budget sectoriel. Il devra nécessairement être basé sur des indicateurs de performance des formations sanitaires elles-mêmes, en particulier ceux d'efficacité de gestion administrative et financière des budgets déconcentrés (HPS, C/S, P/S). Il doit aussi reprendre les indicateurs propres à l'exercice d'organisation, supervision et contrôle des Directions sanitaires. Il doit en outre être complémentaire à l'amélioration progressive de la grille salariale du personnel de santé et de l'évolution du statut du personnel de ce secteur. Il faut noter que si le PASA s'oriente au mécanisme PBF pour directions sanitaires, d'autres bailleurs visent à mettre en place, sous forme de pilotage, un PBF pour structures saniatires prestataires de services (Banque Mondiale). Dès lors il s'impose un accord sur la complémentarité des deux mécanismes, une réflexion des différents PTF sur les
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approches utilisées et un pilotage stratégique des directions nationales pertinentes (ressources humaines, SNIS, BSD,…). Dans le cas du PASA, le principe du mécanisme PBF (financement basé sur la performance) consiste à injecter trimestriellement du « cash » à chaque EC des DRS, des DPS et au management des hôpitaux préfectoraux. Ce cash vise d’une part à motiver les membres des équipes au travers d’une prime de performance et d’autre part, à financer un fonctionnement minimum (entre autre pour des tournées de supervision des DPS par la DRS, et de supervision des Formations sanitaires par les DPS). Ce mécanisme ne remplace pas ni a de lien avec la rémunération salariale du Ministère de la Santé. Au contraire, le budget de fonctionnement sectoriel sera sollicité de manière croissante pour assurer une valorisation plus adéquate de la fonction. Exemple de suivi et évaluation de la performance : Un cahier des charges est établi pour chaque EC selon différents résultats attendus, comme: l’existence du plan d’action annuel et le suivi de ce plan en termes d’exécution, le nombre de réunions de coordination effectuées avec procès-verbal, le nombre de rapports d’activités produits, le nombre de supervision formatives effectuées , mais aussi le recueil des indicateurs d’activités des structures sanitaires (nombre de consultations, nombre d’accouchements, hygiène de la structure sanitaire, tenue des outils de gestion des médicaments, etc…), la participation au renforcement de la fiabilité des informations et leur utilisation, la collecte des états financiers des formations sanitaires, le monitoring de l’efficacité de la gestion budgétaire du comité de santé, la situation des primes salariales, etc. A la fin de chaque trimestre, les activités sont évaluées et refinancées au prorata de la performance réalisée. Un effort de socialisation des bénéficies du fonds dans la totalité du personnel visé sera observé. L’ATLTd appuiera la DRS pour réaliser les évaluations trimestrielles des DPS. Pour l’EC de la DRS, l’évaluation sera réalisée par le BSD et éventuellement d'autres directions, avec l'appui de l'ATLTc. Ces contrats de performance seront financés par le devis-programme régional, par la signature de contrats de services entre le régisseur et les structures bénéficiaires (DRS, DPS). Ces contrats seront à prix forfaitaires.



SR2.1.A2 Former les membres des Equipes Cadre de la DRS et des DPS et des Directions de l’Hôpital Régional e des Hôpitaux Préfectoraux à la gestion financière/administrative, à la politique de déconcentration/décentralisation et aux procédures de contractualisation. Cette activité vise la formation minimale requise pour les EC: santé publique, gestion administrative et financière, politiques et règlements, en particulier la déconcentration et décentralisation (lien PASDD), contractualisation, etc. La formation impliquera les cadres des ministères et institutions concernées. Les membres des EC des DRS et des DPS doivent avoir un pré requis minimum de connaissances : (i) en santé publique ; (ii) en gestion administrative et financières ; (iii) sur les aspects politiques et réglementaires des politiques de déconcentration et décentralisation (pouvoirs respectifs de chaque niveau) ;(iv) sur la contractualisation (principes généraux, législation et réglementation) dans la perspective des nécessaires futurs accords entre les mutuelles de santé et les prestataires de soins. L’ATLTd, en coordination avec l’ATLTc et la DRH programmera les formations et fera appel à une ATCT internationale et perlée possédant des modules de formation appropriés. Cette formation des cadres, mobilisera aussi les personnes ressources du MATD dans le cadre de la politique 2D.



SR2.1.A3 Elaborer les outils de gestion et appuyer la mise en œuvre des Projets d’Etablissement Hospitalier (PEH) de l’Hôpital Régional et des Hôpitaux Préfectoraux. Remise à niveau et fonctionnement de l'outil de gestion hospitalière, principalement au niveau des hôpitaux préfectoraux, mais aussi au niveau de 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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l'hôpital régional qui fonctionne en même temps comme hôpital préfectoral pour la ville de N'Zérékoré. Au niveau des hôpitaux préfectoraux et l'hôpital régional, il s’agit de renforcer la planification de leurs besoins par l’établissement d’un PEH, tout en assurant également un renforcement important en matière de gestion des ressources par l’introduction d’outils de gestion informatisés. Les PEH seront également appuyés au travers du devis programme régional.



SR2.1.A4 Appuyer l'amélioration de la supervision, du monitoring et du contrôle de la gestion financière/administrative et des ressources humaines des structures sanitaires. L'AT appuiera les EC des DPS et de la DRS dans l'organisation, mise en œuvre, suivi et évaluation de leur planification mensuelle et trimestrielle. A relier avec l'activité 2.1.A1.



SR2.2. : Le paquet minimum d’activités (PMA) et le paquet complémentaire d’activités (PCA) de Santé de la Reproduction/ Planification Familiale/ Santé de l’enfant (SR/PF/SE) sont disponibles, du Centre de santé à l’hôpital régional. Le PASA doit améliorer la qualité des soins offerts au niveau des formations sanitaires avec un accent particulier sur les soins de Santé de la Reproduction, de Survie de l’Enfant, sur la Planification Familiale et la Nutrition. Les moyens mis en œuvre pour ce résultat visent à restaurer, développer et améliorer les services de santé, en particulier les soins préventifs et curatifs en SR/SE/PF et nutrition. SR2.2.A1 Réhabiliter, agrandir et/ou équiper les infrastructures d’un panel de formations sanitaires s’inscrivant dans la carte sanitaire de la région de Guinée forestière; construire et équiper 2 DPS et un dépôt pharmaceutique. Face à la situation précaire des services de santé et le manque d'équipements, le PASA doit assurer un minimum d'investissement pour construire des infrastructures nonexistantes (2 DPS, dépôt pharmaceutique), améliorer les conditions de certains centres de santé, réhabiliter des services hospitaliers préfectoraux, et assurer les équipements nécessaires à la délivrance de soins de santé de qualité (énergie solaire, kits minimum pour toutes les structures de santé, et aussi équipements biomédicaux, de communication Haute Fréquence au niveau des Centres de Santé et hôpitaux préfectoraux, modules solaires, chaîne de froid - frigos solaires, climatiseurs pour les dépôts pharmaceutiques régional et ceux des hôpitaux, …). La priorité est mise sur la santé maternelle et infantile, en particulier SR/SE/PF et nutrition au niveau des centres de santé, et les services d’accueil et d’urgences, salles d’accouchement, bloc chirurgical maternité, néonatologie, laboratoires et unités de sang dans les hôpitaux préfectoraux. Les études d'Avant Projets Sommaires et Détaillés fixeront les limites des travaux de réhabilitation et construction, en se basant sur les priorités déjà identifiées. L’installation et la formation pour la maintenance des équipements devront faire l’objet d’une attention particulière. Il s'agira d'habiliter, équiper des unités de maintenance au niveau de chaque hôpital préfectoral, avec compétence sur toutes les formations sanitaires du district, et de les munir d'outils de gestion et de suivi (inventaires, système de suivi,...).
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L’ATLT n’a pas la responsabilité de préparer ni exécuter les marchés de travaux et fournitures correspondants à cette activité. Il est de la responsabilité de l’Ordonnateur National, le Ministère et la PCG de les mener à bien. Une assistance technique sera par ailleurs mobilisée sur la TCF et sur le budget général du projet pour accompagner l’exécution de ces marchés. Néanmoins, il est de la responsabilité de l’ATLT d’appuyer le Ministère (UGP), les directions et services correspondants (DIEM), la PCG et ainsi que les Directions, Formations Sanitaires et collectivités locales de N’Zérékoré impliquées, à assurer la pertinence, coordination et cohérence de la mise en œuvre de ces activités, en harmonie avec l’exécution du projet. A cet effet, l’ATLT pourra mobiliser, si elle l’estime nécessaire, une ATCT pour appuyer partiellement l’encadrement des DAO envisagés. Pour les réhabilitations il s’agit de limiter l'intervention aux structures de niveau de référence des unités de soins visées par le projet (Salle d’accueil et d’urgence, maternité, néonatologie/pédiatrie, bloc opératoire, labo et unité sanguine) dans les 6 DPS de la région de N’Zérékoré. Les coûts d’infrastructure couvriront des légères réhabilitations des services ciblés par le projet des hôpitaux préfectoraux (sauf celui de Yomou construit et réhabilité sous le PASSIP), l’extension de plusieurs CS en CS amélioré (CSA) afin de rebâtir une pyramide des soins cohérente servant de référence, pour une supervision et une formation pour les unités périphériques. Ces coûts incluront également mise aux normes et équipement du dépôt régional de médicaments et consommables. Ces coûts incluront également la construction de deux directions préfectorales. Initialement, les préfectures de Beyla et Yomou étaient identifiées car elles ne possèdent pas de bureaux propres (positionnés dans les hôpitaux préfectoraux respectifs). La construction de ces DPS est une priorité de la Division des Equipements et de la maintenance (DIEM). La DRS et l'AT devront prendre en compte la possibilité d'intervention du secteur privé (Rio Tinto, miniers) ou d'autres bailleurs dans l'éventuel appui dans la construction de ces directions préfectorales. Le dépôt régional de N’Zérékoré a été en partie démoli par l’élargissement de la rue permettant son accès. De plus, bien qu’actuellement n’abritant que peu de médicaments, il est sous dimensionné pour avoir une vocation de dépôt régional. Un terrain est déjà identifié par la DRS pour une construction adéquate. A noter que le Fonds Mondial envisage également de construire ce dépôt régional, auquel cas, l'ATLTd devra s'assurer de la complémentarité des interventions d'autres bailleurs dans la zone. Les administrations communales prendront en charge (maitrise d’ouvrage communale) la construction/réhabilitation des postes et centres de santé ruraux et urbains, ce qui aiderait à pérenniser les investissements. L’implication des comités de santé basé dans les C/S est fondamentale. L’ONG qui accompagnera les collectivités locales (SR 2.3.) sera aussi le facilitateur principal. Les plans types et normes d'équipements sont disponibles au MS et pourraient être facilement transférés aux niveaux des régions ou des préfectures. Cette activité entre en corrélation avec le renforcement de la concertation entre les DRS/DPS et les collectivités locales, qui seront appuyées dans l’exercice de leur maîtrise d’ouvrage (résultat 2.3. Cependant, il faut faire face au problème d'approvisionnement continu en énergie et en eau afin de rendre les infrastructures totalement fonctionnelles aux niveaux techniques. Pour la problématique de l’eau, la coordination avec le projet d’eau et assainissement dans la région, ASPE-iOMD, est cruciale. Pour l’énergie, il est prévu des modules solaires qui viendront en complément des groupes électrogènes existants (qui n’assurent pas la totalité des besoins énergétiques) au niveau des hôpitaux et des modules solaires adaptés aux besoins des centres de santé. La fourniture des équipements biomédicaux, de communication (HF au niveau des CS, HP), modules solaires, chaîne de froid (frigos solaires, climatiseurs pour les dépôts pharmaceutiques régional et des hôpitaux) fera l’objet d’un appel d’offres international ouvert divisé en plusieurs lots. L’installation et la formation pour la maintenance des équipements devront faire l’objet d’une attention particulière.
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Il a été constaté dans les districts sanitaires un manque important de moyens en termes d’équipements de base pour pouvoir assurer non seulement des activités de régulation déconcentrée, mais également la supervision des formations sanitaires. Le PASA permettra de remettre à niveau la DRS, les DPS et la direction des hôpitaux en équipements bureautiques et informatiques : PCs, portables, imprimantes, photocopieur, connexion internet, onduleurs. D’autre part, la DRS et DPS seront équipés de nouveaux moyens roulants pour pouvoir assurer les résultats attendus (atteinte de la performance). Compte tenu de l’importance de l’acquisition rapide de ces moyens logistiques, ceux-ci devraient être engagés dans la période de démarrage du projet (devis-programme de démarrage basé au niveau national).



SR2.2.A2 Développer la formation continue au niveau de la région de N’Zérékoré. La formation continue a pour cible principale les Sages-Femmes, les Agents Techniques en Santé et les infirmiers de la région. La formation inclura la Santé Reproductive, la Survie de l'Enfant, la Planification Familiale et la nutrition. Les plans de formation se feront en concertation avec les établissements de formation du pays (voir aussi l'activité SR1.1.A4). Cette activité se réalisera principalement à l'Ecole de Santé Communautaire et à l'hôpital de N'Zérékoré, en collaboration avec l'Institut de Professionnalisation et Perfectionnement en Santé. Par ailleurs, une étude de faisabilité sera menée en collaboration avec l'Ecole Nationale de Santé de Kindia pour relever dans le futur l’Ecole de Santé Communautaire de N’Zérékoré en école nationale de santé, sur le modèle de l'Ecole de Kindia. Cette activité a aussi été décrite au SR 1.2.A4. Ainsi elle garde relation étroite avec les suivantes S.R.2.2 A3-A6 (plateaux techniques, révision des protocoles,…).



ACTIVITES A COORDONNER AVEC UNICEF ET PARTENAIRES Les 4 activités suivantes seront assurées par une Convention de Contribution avec UNICEF avec la participation de partenaires nationaux et internationaux. Les activités de renforcement de capacités seront complémentaires à la formation continue (activité précédente) à laquelle UNICEF et ses partenaires seront également associés. SR2.2.A3 Renforcer les capacités des sages-femmes et les moyens des services pour améliorer la prise en charge des femmes enceintes (Consultation Prénatale et accouchements) et des nouveau-nés. Cette activité prévoit le renforcement des capacités de gestion et l'utilisation des outils diagnostiques et thérapeutiques des sages-femmes pour améliorer la prise en charge des femmes enceintes en milieu hospitalier et surtout dans les maternités de base en matière de consultations prénatales, accouchements, référence et contre-référence. Un lien sera fait avec le PASDD et l'activité de modernisation du registre civil, à piloter dans la région. L’UNICEF va bénéficier d’une convention de contribution pour l’ensemble de ces activités. Elle interviendra selon sa spécialité pour le renforcement des prestations PCIME/malnutrition et sous-traitera avec l’ONG Maternal Child Health Integrated Program (MCHIP) et l’Association Guinéenne pour le Bien Etre Familial (AGBEF) en ce qui concerne les activités de SR/PF surtout au niveau des Hôpitaux préfectoraux. Les soins préventifs seront délivrés en routine en stratégie fixe et avancée par les services de vaccination intégrés aux autres services de santé de la mère et de l’enfant. Pour ce faire l’UNICEF soutiendra : (i) la mise en œuvre de l’approche ACD (atteindre chaque district) ; (ii) l’approvisionnement en vaccins, en matériel de vaccination et chaîne de froid ; (iii) l’organisation des activités foraines et mobiles ; (iv) l’appui à la Communication pour le 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Changement de Comportement et pour le Changement Social. Une coordination devra être assurée avec les interventions en cours à N'Zérékoré (Unicef, UNFPA) pour ce qui est de l’organisation de semaines/journées nationales de la santé de la mère et de l’enfant ; ( Pour les soins curatifs et préventifs concernant la Santé de la reproduction (SR) les appuis porteront sur : la surveillance de la grossesse, de l’accouchement et du post partum, les soins obstétricaux d’urgence, ainsi que le dépistage du VIH chez la femme enceinte les soins au nouveau-né et la prise en charge des urgences néonatales. Pour le traitement et suivi des personnes vivant avec le Sida, les structures sanitaires devront référer aux CS et hôpitaux reconnu par le programme de prise en charge ou par l’ONG correspondante. La DRS, les DPS et l’AT pourront superviser cette coordination. Concernant l’appui à la prise en charge des adolescents et des jeunes adultes, les volets couverts pour ces cibles seront l’éducation sexuelle et à la vie familiale, la prévention des comportements à risque (activité sexuelle précoce, grossesse précoce, partenaires multiples), le conseil dépistage du VIH et les compétences de vie courante. Concernant les enfants, l’appui visera une Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfant et du Nouveau-né (PCIMNE) effective et de qualité. La PCIMNE sera centrée sur les pathologies prioritaires, et sera intégrée à l’offre du paquet d’activités préventives, au niveau des CS, des postes de santé et de la communauté (PCIMNE Communautaire). A ce niveau, les principales activités qui seront exécutées sont : (i) l’approvisionnement en équipement nécessaires pour les PS, les CS, les hôpitaux et les sites de PCIMNE Communautaire ; (ii) la formation du personnel de santé et communautaire en PCIMNE ; (iii) l’appui à la supervision des CS et des postes de santé. En situation d’urgence, les services de santé seront en mesure d’assurer la prise en charge des enfants et des femmes victimes, en considérant l’impact différentiel de la crise sur la vulnérabilité des filles, des garçons et les femmes et la réponse à leurs besoins spécifiques. Les hôpitaux régionaux, les CS et les PS seront habilités à faire face en termes de prise en charge médicale, notamment des cas de choléra et de rougeole, des personnes affectées par les inondations et toute autre catastrophe susceptible de survenir dans le pays et tout cela en conformité avec les engagements de l’UNICEF. Un accent particulier sera mis sur les changements de comportement des femmes enceintes pour assurer un suivi pré-natal et un accouchement encadré par des professionnels. Ainsi les stratégies correspondantes de communication des services de santé, en coordination avec les collectivités locales (agents communautaires de santé). L’ATLT aura un regard sur cette activité, conduite par l’UNICEF auprès des communautés autour des formations sanitaires (en coordination avec les activités d’appui du PASDD aux CL). Cette activité doit être ciblée aux femmes enceintes et leur entourage pour inciter par exemple les femmes à accoucher dans les formations sanitaires ou bien aux familles à donner leur sang pour leurs parents malades. Toutefois l’impact de cette activité est lié à l’offre, si cette dernière est de mauvaise qualité les populations se détourneront à nouveau du système. De même, un accent particulier sera mis sur la Mutilations Génitales Féminines. En effet, l'expérience d'Unicef sur cette thématique en Afrique de l'Ouest devra être mis à profit du PASA pour remplir une préoccupation expresse de l'UE en matière de droits des femmes pour la diminution effective de cette pratique en Guinée. D'autres interventions dans la région de N'Zérékoré et au niveua national devront également être mise à profit d'une stratégie nationale. L'ATLTc et l'ATLTd devront appuyer les directions nationales et la DRS dans l'abordage d'une stratégie de sensibilisation et de prévention efficace et réaliste.



SR2.2.A4 Renforcer les capacités des personnels et les moyens des services pour améliorer la prise en Charge Intégrée des Maladies du Nouveau-Né et de l’Enfant (PCIMNE). Il s'agit notamment d'améliorer les capacités de gestion et l'utilisation des outils diagnostiques et thérapeutiques du personnel des services de néonatologie et de pédiatrie des structures sanitaires. Les soins curatifs seront prestés dans les 6 districts sanitaires de la région pour offrir une Prise en Charge Intégrée des 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Maladies du Nouveau-né et de l'Enfant effective et de qualité et intégrée à l’offre du paquet d’activités préventives, au niveau des Centres de Santé, des postes de santé et de la communauté (PCIMNE Communautaire).



SR2.2.A5 Renforcer les capacités des personnels et les moyens des services de planification Familiale. En matière de planification familiale, l’activité devra cibler les femmes en âge de procréer, les jeunes et les adolescents et inclure des actions de sensibilisation, des stratégies avancées, la mise en place de cellules d’accueil spécifiques, la popularisation de nouvelles méthodes contraceptives, etc. Activité à réaliser en collaboration avec les collectivités locales (sous résultat 2.3).



SR2.2.A6 Renforcer les capacités des personnels et les moyens des services pour les activités de prévention et de lutte contre la malnutrition au niveau communautaire et des structures sanitaires. Cette activité prévoit le renforcement des capacités du personnel des structures sanitaires et les moyens mis en œuvre pour la lutte contre la malnutrition chronique et aigue des enfants à travers les soins appropriés, l’amélioration de la surveillance et la prévention, en coordination avec les collectivités locales (sous résultat 2.3) et en utilisant la communication de proximité pour la promotion de pratiques familiales essentielles. Les principales activités seront: (i) l’approvisionnement en aliments thérapeutiques (financés par Unicef en co-financement de l’action), médicaments et équipement de base, (ii) le renforcement des capacités du personnel étatique et communautaire en prise en charge des cas de malnutrition selon le protocole national révisé. La prise en charge, la surveillance et la prévention de la malnutrition chronique des enfants à travers les soins appropriés et la communication de proximité pour la promotion de pratiques familiales essentielles auront pour activités essentielles: (i) la formation des agents de santé et des AC et autres volontaires communautaires impliqués dans la prévention, le dépistage et la prise en charge des cas de malnutrition, (ii) l’approvisionnement en équipement et intrants de base, (iii) l’appui aux ONG pour la prévention et la prise en charge des cas et l’encadrement et le suivi des AC, (iv) l’appui à la mise en œuvre d’activités de communication de proximité et marketing sociale pour la promotion des PFE de nutrition, (v) le développement d’un plan de communication pour le changement des normes sociales et des comportements nuisibles à la bonne nutrition. Des conversations préliminaires avec le PAM montrent l'intérêt d'assurer une coordination avec le PASA pour promouvoir le projet de 1000 jours pour le volet de sensibilisation ou changement de comportements. Au niveau de l’hôpital régional de N’Zérékoré conformément à la politique de décentralisation de l’Institut de Nutrition et de Santé de l’Enfant (INSE) de Conakry, il sera créé une Unité Régionale de Nutrition et de Santé de l’Enfant (URNSE). Cet URNSE, à l’image de celui de l’INSE sera pourvu d’un département de néonatologie et assurera la prise en charge nutritionnelle dans le département de pédiatrie de l’Hôpital. L’accompagnement technique sera en partie assuré par l’INSE. Il existe tout un étage vide au-dessus du service de pédiatrie de l’Hôpital de N’Zérékoré qui pourrait abriter l’IRNSE moyennant une réhabilitation partielle de cet étage. L’ensemble de ces activités seront supervisées par la DRS et l’ATLTd et donneront lieu à des évaluations semestrielles.
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SR2.3. : La collaboration entre les Directions Préfectorales Sanitaires (DPS) et les Collectivités locales (CL) est renforcée. En étroite collaboration avec la composante d'expérimentation du PASDD et avec le PASOC à N'Zérékoré, le PASA visera à améliorer la fonctionnalité des districts de santé en promouvant la coordination et la concertation avec les communes et les collectivités locales. Ces activités seront mises en œuvre à travers une subvention attribuée à un Agent Non Etatique (ANE) à travers un Appel à Propositions en gestion décentralisée. Le Bénéficiaire mettra à disposition des communes des subventions en cascade pour contribuer à l’implémentation de leur Plans de Développement Local sanitaires. Ces plans sanitaires devront incorporer des actions de sensibilisation et campagnes en faveur de la prévention des maladies et la malnutrition, l'hygiène et bonne utilisation de l'eau. Un lien sera possible dans les sous-préfectures où le projet ASPE-iOMD prévoit des interventions en adduction d'eau. SR2.3.A1 Former les membres des Comités de Santé et d’Hygiène Publique (CSHP) et les élus des collectivités locales (CL) à la gestion des structures de soins et mettre en place des plateformes de concertation entre les CSHP, les DPS et les CL. Le PASA propose, pour améliorer la fonctionnalité des districts de santé et en étroite collaboration avec la composante d'expérimentation du PASDD, un sous-projet pilote de recherche-action qui vise à renforcer le partenariat, la coordination et la concertation entre les communes et les autres acteurs du système de santé. Ses objectifs sont : §



Développer des approches et des outils pour instaurer et renforcer des partenariats efficaces au niveau local via des plates-formes de concertation ;



§



Alimenter le débat sur le transfert des compétences (tant au niveau national, régional que local) à travers le partage des expériences et des acquis.



§



Développer, appuyer et encadrer les capacités en maîtrise d’ouvrage des collectivités locales



§



Renforcer les capacités des CSHP afin d’améliorer la gestion des structures de soins



§



Développer le financement communautaire des structures de soins par la promotion, le développement des mutuelles de santé et plus particulièrement les mutuelles communautaires intégrant les spécificités de la santé maternelle et infantile



Un organisme spécialisé sera identifié via un appel à propositions pour l’octroi d’un contrat de subvention. Celui-ci préparera la conception de l’approche et les outils à partager ensuite avec les autorités sanitaires du pays. Le Ministère de la Santé veillera à ce que l’approche reste en harmonie avec la politique nationale de la santé. Le comité technique au niveau de chaque préfecture pourra être chargé de suivre le processus en collaboration avec des élus locaux et sera appuyé par l’assistance technique décentralisée du projet. L’organisme sélectionné gèrera un fonds fiduciaire permettant d’appuyer les plans de développement locaux en matière de politique sanitaire. Après appels à propositions, des micro-subventions seront octroyées aux collectivités locales pour la réalisation de réhabilitation de CS ou PS, d’achats de petits équipements éventuels, le recrutement de personnel de santé, etc… A ce titre, l’ONG internationale encadrera les capacités en maîtrise d’ouvrage de chaque CL disposant d’un fonds. Ce fonds fiduciaire peut être considéré comme préliminaire à la constitution d’un fonds de développement local, volet santé. La réflexion sur les mécanismes de création d’un fonds de développement local est en cours et pourrait évoluer durant l’exécution du projet (PASDD). Le PASA vise aussi à augmenter la qualité des soins et à rendre disponible le médicament dans les structures de soins publiques qui sont des conditions de base pour la mise en place de conventionnements entre les structures de soins et les mutuelles de santé. 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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Il s’agit aussi de renforcer la gestion des hôpitaux et des CS par le renforcement des capacités en gestion financière et administrative, par la production d’outils de gestion des ressources humaines, l’instauration dans les hôpitaux d’un système comptable simple, le renforcement et la sécurisation de la traçabilité financière de la vente des médicaments à tous les niveaux de la pyramide sanitaire. Ces activités sont prévues dans le PASA. Le renforcement des capacités des Comités de Santé et d’Hygiène Publique crée le lien entre l’articulation nécessaire entre les collectivités locales et les structures de soins qui, lorsqu’elles sont bien gérées peuvent faire l’objet de conventionnements avec les mutuelles. Les mutuelles sont à base communautaire, elles facilitent et favorisent la cohésion sociale et la solidarité du village, sans oublier que cette nouvelle approche de solidarité basée sur la santé de tous les mutualistes dépasse la solidarité parentale, familiale, le clivage clanique ou ethnique et forment un tissu social plus large et plus fort en Guinée Forestière. Aussi, la sensibilisation des élus locaux aux avantages octroyés par la mutualisation des risques est une activité majeure afin qu’ils prennent bien connaissance des enjeux et des profits sociaux pour leur communauté. La promotion des centre de santé communaux fera l’objet d’une expérience pilote tant en matière de gestion qu’en matière de conventionnement.



SR2.3.A2 Appuyer et assurer le suivi du processus d’affectation et de prise en charge de RHS au niveau des collectivités locales.



SR2.3.A3 Réaliser des expériences pilotes de financement de structures de soins primaires et de gestion de leurs ressources humaines et financières (fonds décentralisés, privés, mutuelles). Ces dernières années, le Ministère de la Santé a identifié la promotion et la création des mutuelles de santé comme étant des outils incontournables pour permettre aux populations, notamment défavorisées, d’accéder aux soins de santé de qualité. Par ailleurs, la stratégie financement en cours de validation prévoit d'explorer les mécanismes d'assurance maladie et de contractualisation des soins de santé auprès des formations sanitaires . L’AT appuiera la réflexion autour de la promotion des mécanismes de contractualisation de services de santé, entre autres avec le réseau de mutuelles de N'Zérékoré ou avec d'autres initiatives d'assurance ou couverture maladie. De même, une réflexion nationale peut être relayée par le BSD avec un appui de l'ATLTc ou l'expertise court terme pour i) contribuer aux actions de promotion et législation des mutuelles, ii) contribuer à la réflexion sur les mécanismes de socialisation du risque maladie et de couverture universelle, iii) contribuer au dialogue thématique avec des acteurs public ou privés (Banque Mondiale, Ministère d'action Sociale, Plateforme de Protection Sociale de Guinée PPSOGUI,…). Le pilotage d’expériences pilotes sera mis en œuvre au niveau de N’Zérékoré avec l’appui de l’ATLTd et l’ATCT. Par ailleurs, la nouvelle stratégie de financement de la santé propose la mise sur pied de plusieurs mécanismes d’assurance maladie (couverture universelle) et une série de mesures de réactivation des soins de santé. Une révision de cette stratégie et la mise en pratique de diverses modalités de socialisation des risques santé pourront être testés et monitorés avec l’appui ce l’ONG internationale mais aussi des structures déconcentrées et périphériques.
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Activités spécifiques liées au résultat 3



Résultat 3 : Un système rationalisé et pérenne d’approvisionnement garantit la disponibilité et accessibilité des Médicaments Essentiels Génériques dans les structures sanitaires publiques des DPS ciblées En première analyse, pour ce résultat, l’AT devra compter sur l’appui de : -



un assistant technique long terme (2 ans), expert en gestion financière, en procédures d’achats et en système d’information à la direction de la PCG. Celui-ci encadrera le directeur financier de la PCG et appuiera la direction dans l’organisation générale de la PCG. Il assurera un transfert de capacités à la direction et au personnel cadre notamment en matière de passation des marchés ;



-



un assistant technique perlé, spécialisé dans l’approvisionnement « supply chain » des médicaments et qui interviendra à la fois au niveau central de la PCG mais également au niveau du dépôt régional et des dépôts des structures de soins. Il sera chargé de rétablir les procédures de distribution pour assurer la traçabilité physique du médicament. Il assurera la formation des cadres et agents dans les formations sanitaires ainsi que les pharmaciens de la direction régionale et directions préfectorales ;



-



un assistant technique perlé, économiste de la santé, pour renforcer et sécuriser la traçabilité financière des médicaments. Il produira des outils de gestion, renforcera les capacités des gestionnaires des CS et HP et étudiera toutes les possibilités de bancarisation des produits des ventes de médicaments.



R3.A1 Mettre à jour et favoriser l’application de la réglementation et de la politique pharmaceutique, ainsi que permettre la fonctionnalité des instances de contrôle de la qualité et du laboratoire. Pour assurer le bon fonctionnement de la centrale d’achat, il est important d’appliquer la règlementation pharmaceutique en vigueur et de respecter la convention MS/PCG. Si le PASA centrera ses efforts sur le système d’approvisionnement des Médicaments Essentiels, l’assistance technique appuiera aussi les efforts coordonnés des partenaires techniques et financiers du sous-secteur pharmaceutique, pour mettre à jour et appliquer le Plan Directeur de la Politique Pharmaceutique Nationale et mettre en place un système de contrôle et suivi de l’application de la règlementation pharmaceutique, en particulier pour les médicaments essentiels génériques. Un système de suivi et vérification régulière de l'application de la convention MS-PCG devra aussi être mis sur pied, notamment en faisant un suivi des acquisitions du MS. Finalement, il est prévu d’appuyer ponctuellement le Laboratoire de Contrôle de la Qualité du Médicament, pour le doter en petit équipement de première nécessité et le restaurer dans ses fonctions minimales. Cette activité sera conditionnée par la clarification du statut juridique du laboratoire, et notamment son déliement institutionnel de la Direction Nationale de Pharmacie et Laboratoires. Le PASA propose donc d'une part, d’appuyer l’actualisation et la validation du Plan Directeur de la PPN. Cet appui sera réalisé sous forme d’une AT court terme internationale d’un pharmacien. D'autre part, le PASA propose d'observer l'application du Plan Directeur ainsi que la règlementation en vigueur, en particulier par la mise sur pied un système de contrôle, suivi et monitoring régulier de l'application de la règlementation en vigueur, en se limitant à la liste officielle des MEG du Ministère de la Santé. Cette activité sera assumée par l'ATLT affectée à la PCG, avec l'appui de missions court termes. L'observation de la 2014 033-Annexe II TdR AT PASA.docx EuropeAid/135187/IH/SER/GN – Termes de Référence
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convention Ministère de la Santé-PCG fera l'objet d'un travail conjoint entre la PCG et son ATLT, avec le BSD, la DAF et les ATLTc.



R3.A2 Renforcer les capacités institutionnelles de la Pharmacie Centrale de Guinée (PCG) en matière de gestion financière et administrative, gestion des stocks, contrôle de qualité, chaîne d'approvisionnement, passation de marchés et traçabilité (exploitation des données). Un audit de la PCG a été réalisé (2012) et met l'accent sur plusieurs recommandations structurelles de la PCG pour pouvoir garantir un fonctionnement minimal pour l'approvisionnement de médicaments dans les structures publiques. Ces recommandations devront être observées par la PCG, en particulier pour les dotations de médicaments du PASA mais aussi pour le fonctionnement institutionnel normal. Il s’agira principalement d’actualiser le manuel interne de procédures de passation de marchés, assurer les formations élargies aux procédures d’appels d’offres internationaux, renforcer les capacités de gestion de stock à tous les niveaux de la chaine d’approvisionnement, et les capacités d’exploitation des données (traçabilité physique) conformément au manuel de logistique intégrée. L’UE a financé un audit de systèmes et organisationnel en 2013-2014, qui a établi des points forts et points faibles de la PCG, des constatations financières, comptables et de système interne, une analyse des 4 piliers ainsi qu’une feuille de route pour les mesures correctives. Ce point de départ est crucial pour l’appui à la PCG. L'ATLT et les assistances techniques perlées appuieront la direction de la PCG et les différents départements dans l'optimisation de la gestion financière et administrative, dans la gestion et tracabilité des stocks de médicaments, dans le fonctionnement du système d'assurance qualité. Un accent sera donné à la mise à jour et application d'un nouveau code de passation de marché adéquat aux centrales d'achat, en respect des principes internationaux de bonne gouvernance et transparence. L'appui à cet effort institutionnel sera assuré en continuité au plan de recommandations de l'audit de systèmes (fin 2013), en coordination avec les autres bailleurs et intervenants de la PCG, en donnant priorité à la rationalisation et à la logistique intégrée.



R3.A3 Fournir à la PCG une dotation en Médicaments Essentiels et Génériques, produits médicaux consommables et moyens logistiques pour assurer l’approvisionnement dans les DPS ciblés et ainsi renforcer le fonds de roulement. Achat de médicaments, produits médicaux, et consommables (incluant les poches de sang, équipements et réactifs pour les unités sanguines et les réactifs de laboratoire), objet d'un marché international avec implication de la PCG et du MS. La dotation de médicaments sera accompagnée par l'assainissement du passif de la PCG par l'Etat. Pour les moyens en intrants, le PASA prévoit l'achat de médicaments, produits médicaux et consommables (incluant les poches de sang pour les unités sanguines et les réactifs de laboratoires). Cet achat, ou ces achats, fera ou feront l’objet de marchés particuliers dont le cahier des charges sera élaboré par un pharmacien mobilisé par l’assistance technique. L’autorité contractante sera l’ON, appuyé par les services techniques de la PCG et avec une supervision de l’AT. Si les médicaments sont destinés au zones géographiques ciblées par le projet, l’AT analysera avec la PCG la pertinence et faisabilité de contribuer au fonds de roulement national.
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Il est tout à fait possible et même conseillé de considérer un mécanisme double de réactivation du fonds de roulement, avec d’une part l’achat sur le marché international et la mise à disponibilité de lots complets de médicaments, et d’autre part la reconstitution des fonds de roulement pour médicaments des structures sanitaires, là où elle s’avérerait nécessaire. La PCG ne compte pas sur un devis-programme de fonctionnement propre et les activités de ce résultat devront être assumées par la PCG ou partiellement couvertes par le devisprogramme du niveau central (BSD). Dans le cas où l’Etat respecte son engagement dans la recapitalisation de la PCG, celle-ci sera dotée de deux véhicules de distribution, une camionnette affectée au niveau central, et un véhicule 4x4 adapté au niveau du dépôt régional pour assurer et sécuriser les distributions aux structures sanitaires.



R3.A4 Remettre le dépôt régional de la PCG et les dépôts pharmaceutiques des Hôpitaux Préfectoraux aux normes. En plus de la construction du dépôt régional de médicaments de N’Zérékoré (SR2.2.), il faudra le mettre aux normes pharmaceutiques: équipements de rangement, climatisation, etc. Cet investissement est nécessaire compte tenu du fait de la désaffectation du dépôt actuel par le passage de la route nationale No1. Le terrain est acquis. De même, les dépôts pharmaceutiques des hôpitaux régionaux devront être au besoin rééquipés et mis aux normes. L’AT n’est pas directement impliquée dans le dossier de la construction du dépôt régional de médicaments de N’Zérékoré et sa mise aux normes pharmaceutiques : équipements de rangement, climatisation,…. La construction sera incluse dans le marché des travaux relatif à la réhabilitation/extension des structures sanitaires. Les équipements seront inclus dans le marché de fournitures des équipements biomédicaux et autres équipements d’appui logistique. Néanmoins, l’ATLT et l’ATCT appuieront le processus pour vérifier sa conformité et s’assurer de la coordination avec d’autres acteurs et éviter la duplication (Fonds Mondial).



R3.A5 Optimiser la gestion et utilisation des stocks de médicaments dans les structures sanitaires. En appui au programme Médicaments pour Tous de la PCG, le PASA accompagnera les structures sanitaires de la région de N’Zérékoré dans les bonnes pratiques de gestion des stocks, inventaires, traçabilité, gestion des fonds de roulement, utilisation des médicaments. En s'appuyant sur d'éventuelles expertises court terme et sur le projet Médicament pour Tous, L'ATLT assurera également un appui particulier aux formations sanitaires de N'Zérékoré pour une gestion durable et utilisation rationnelle des médicaments essentiels. En coordination avec les ATLT basés à N'Zérékoré. Comme signalé plus haut, il est tout à fait possible et même conseillé de considérer un mécanisme double de réactivation du fonds de roulement, avec d’une part l’achat sur le marché international et la mise à disponibilité de lots complets de médicaments, et d’autre part la reconstitution des fonds de roulement pour médicaments des structures sanitaires, là où elle s’avérerait nécessaire (dons, subventions ou crédits). La gestion des stocks doit viser un équilibre financier et opérationnel durable à la fin du projet.
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